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1 Introduction

La Suisse a ratifié la Convention de l’ONU relative aux droits de l’enfant (CDE) en 1997. 

Depuis, elle a présenté à deux reprises un rapport au Comité des droits de l’enfant sur 

l’état de la mise en œuvre de ces droits. En date du 18 décembre 2020, la Suisse a 

rendu simultanément son cinquième et sixième rapport sur la mise en œuvre de la 

CDE. Dans le présent rapport complémentaire, les plus de 50 organisations membres 

du Réseau suisse des droits de l’enfant exposent leur regard sur l’état de mise en 

œuvre de la CDE en Suisse. Ce rapport prend position exclusivement sur les domaines 

problématiques soulevés par le Comité des droits de l’enfant dans sa List of Issues Prior 

to Reporting (LOIPR). 
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Nouveaux  
développements

2 Lois et développements

L’année 2020 se sera déroulée sous le signe de 
la pandémie de Covid-19. En temps de crise, le 
respect des droits de l’enfant à la protection, à 
l’encouragement et à la participation, revêt une 
importance particulière. En ce qui concerne les 
groupes vulnérables, comme les enfants vivant 
dans des institutions, on a remarqué une forte 
focalisation sur la protection de la santé, tandis 
que les questions de protection de l’enfant étaient 
parfois reléguées au second plan. La crise dé-
montre l’importance systémique des offres d’édu-

cation et d’accueil de la petite enfance, de l’aide 
à l’enfance et à la jeunesse, d’une protection de 
l’enfance qui fonctionne. De plus, un engagement 
plus fort en matière de lutte contre la pauvreté 
est indispensable. Il manque encore en Suisse, à 
l’exception de quelques enquêtes exploratoires1, 
une analyse complète des conséquences des 
mesures de lutte contre la pandémie sur les en-
fants2.

Recommandations : 
• Analyser de manière complète les conséquences des mesures de lutte contre la pandé-

mie sur les enfants, en particulier ceux issus de groupes vulnérables, en impliquant les 
enfants et en intégrant les conclusions dans le Plan-Pandémie de la Suisse. 

• Intégrer un-e expert-e en matière de droits de l’enfant dans la Task Force Covid-19 du 
Conseil fédéral. 

Le Réseau suisse des droits de l’enfant attire l’attention sur les nouvelles dispositions législatives 
ci-dessous qui présentent des aspects problématiques au regard des droits de l’enfant : 

En septembre 2020, le Parlement a adopté deux 
projets controversés dans le domaine de la lutte 
contre le terrorisme. L’orientation et l’élaboration 
de ces projets ont été vivement critiquées par les 
milieux de défense des droits humains au niveau 

suisse et international3. Ces critiques concernent 
en particulier la loi fédérale sur les mesures poli-
cières de lutte contre le terrorisme4. Ce projet 
octroie à la police de nouveaux instruments de 
prévention visant les potentiels terroristes « dan-
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gereux », dont des mesures de contrainte pouvant 
s’appliquer aussi à l’encontre de mineur.e.s. En 
effet, peuvent être assignés à une propriété des 
jeunes dès l’âge de 15 ans. L’aspect préoccupant 
dans ce cas est que ces mesures puissent être 
imposées préventivement aussi lorsque aucun 
comportement pénalement répréhensible n’est 
établi.
En décembre 2020, le Parlement a adopté une 
modification du Code civil suisse, autorisant à 
l’avenir les personnes transgenres et intersexes 

à modifier l’inscription de leur sexe et de leur 
prénom au registre de l’état civil, sur la base de 
l’autodétermination. Toutefois, les enfants de 
moins de 16 ans capables de discernement, ne 
pourront modifier l’inscription au registre de l’état 
civil qu’avec l’approbation de leurs représentants 
légaux. Cet obstacle supplémentaire sape le droit 
à l’autodétermination des enfants concernés. De 
plus, le législateur renonce à l’introduction d’une 
option de genre non-binaire5.

3 Objectifs de développement durable

Les objectifs de développement durable (Sustai-
nable Development Goals SDGs) de l’Agenda 2030 
des Nations Unies constituent des cadres de 
références pertinents dans la mise en œuvre de 
la CDE. Ces objectifs exigent des réponses poli-
tiques globales à certains des défis mondiaux les 
plus urgents, dont la pauvreté des enfants, l’iné-
galité et le changement climatique. En 2018, la 
Confédération a procédé à un état des lieux de 
la mise en œuvre des SDGs en Suisse. Dans le 
cadre de la conception du set d’indicateurs (in-
dicateurs MONET), la Suisse a manqué de contri-
buer à l’amélioration de la collecte de données sur 
la mise en œuvre de la CDE, permettant un mo-
nitoring global de la situation en matière de droits 
de l’enfant en Suisse. Enfin, il est important d’im-
pliquer les enfants en tant qu’acteurs dans la 
réalisation des objectifs du développement durable, 
par exemple à travers des activités scolaires et 
extrascolaires dans le domaine de l’éducation au 
développement durable.

Les moyens engagés pour la coopération inter-
nationale ont été massivement réduits. En Suisse, 
le taux d’APD (aide publique au développement) 
s’élève à 0.46 % du revenu national brut (RNB), 
si, comme le Conseil fédéral, les dépenses liées 
aux requérants d’asile en Suisse sont incluses 
dans la coopération au développement6. Ce taux 
place la Suisse nettement en dessous de la valeur 
de référence de 0,7 % du RNB reconnue interna-
tionalement. Le Conseil fédéral a en outre décidé 
en août 2020 de rediriger à l’avenir une partie des 
ressources financières de la coopération interna-
tionale vers le Fonds vert pour le climat. 

Recommandations :
• Procéder à une répartition basée sur l’âge (0-17) des indicateurs MONET actuels pour le 

suivi des SDGs, ainsi que d’autres indicateurs socio-démographiques permettant de tirer 
des conclusions sur des questions relatives aux droits de l’enfant.

• Adopter une approche basée sur les droits de l’enfant, dans l’élaboration de la Stratégie 
de développement durable 2020-2030 et du Plan d’action 2020-2023.

• S’assurer qu’un maximum de ressources soit mobilisé pour œuvrer dans le sens du bien-
être des enfants.

• Augmenter les moyens consacrés à la coopération internationale au taux de référence 
international de 0.7 % du RNB, au minimum à 0.5 %.
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Notes de fin
1 Stoecklin, D., Richer, L. (2020): Le vécu des enfants et adolescents de 11 à 17 ans en Suisse romande par rapport au COVID-19 et 

aux mesures associées (semi-confinement). Enquête exploratoire, https://www.unige.ch/cide/fr/actualites/la-une/informations-
sur-la-coronavirus/

2 Voir à ce propos : Independent Children’s Rights Impact Assessment on the Response to COVID-19 in Scotland: https://cypcs.org.
uk/wpcypcs/wp-content/uploads/2020/07/independent-cria.pdf. 

3 Voir : Bureau du Haut-Commissariat aux droits de l’homme (HCDH) (2020). Prise de position commune de cinq représentants 
spéciaux de l’ONU pour les droits de l’homme du 26 mai 2020;  Commissaire des droits humains du Conseil de l’Europe (2020) : 
Prise de position de la Commissaire des droits humains du Conseil de l’Europe 

4 Objet du Conseil fédéral 19.032. Mesures policières de lutte contre le terrorisme. Loi (FF 2019 4541)
5 Objet du Conseil fédéral 19.081. CC. Changement de sexe à l’état civil (FF 2020 779).
6 Alliance Sud (2020) : Pas de signe de solidarité internationale (communiqué de presse du 15.06.2020) : https://www.alliancesud.

ch/fr/politique/politique-de-developpement/financement-du-developpement/pas-de-signe-de-solidarite (26.01.21)
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Mesures générales 
de mise en œuvre

4 Réserves

En ratifiant la CDE, la Suisse a émis au total sept 
réserves concernant cinq articles, dont quatre 
sont toujours maintenues. En ce sens, les articles 
de la CDE visés par ces 4 réserves n’ont pas 
d’effet juridique en Suisse : 

Sur la réunification familiale (art. 10, al. 1 CDE)
L’art. 10., al. 1 CDE exige des Etats signataires que 
les requêtes aux fins de réunification familiale 
soient traitées « dans un esprit positif, avec hu-
manité et diligence ». Pour les réfugiés et les 
personnes admis à titre provisoire subsiste un 
délai d’attente de trois ans pour le regroupement 
familial, en contradiction avec la CDE. Même 
au-delà de ce délai, le regroupement n’est admis 
que si les enfants vivent dans le même ménage 
que leurs parents, qu’un logement conforme aux 
besoins est disponible, et que les familles concer-
nées ne dépendent pas de l’aide sociale1. Les 
conditions requises pour un regroupement fami-
lial représentent un obstacle important pour les 
personnes admises provisoirement, car leur sta-
tut de séjour incertain rend justement difficile une 
intégration dans le monde du travail2. Le Gouver-
nement et le Parlement ont reconnu la nécessité 
d’agir et ont initié une réforme du statut d’admis-
sion provisoire, en vue de faciliter l’accès au mar-
ché du travail3.

Il manque en outre une base légale permettant 
aux mineurs migrants non accompagnés de faire 
venir en Suisse leurs familles vivant à l’étranger 
(regroupement familial inversé). La seule situation 
dans laquelle le Tribunal Fédéral a garanti ce droit 
au sens de l’art. 8 de la Convention européenne 
des droits de l’homme (CEDH)4, est celle des 
enfants Suisses qui demandent de faire venir leurs 
parents étrangers, dans la mesure où ceux-ci ont 
la responsabilité légale ou ont une relation très 
proche avec l’enfant. Il est à supposer que les 
mêmes conditions prévalent pour les enfants 
citoyens de l’UE/AELE5. Les enfants de pays tiers, 
au bénéfice d’un permis C, B ou F, ne sont tou-
tefois pas éligibles à faire valoir ce droit6.
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Recommandations :
• Traiter avec bienveillance, humanité et sans délai d’attente les requêtes aux fins de réuni-

fication familiale par des personnes ou réfugiés admis à titre provisoire.
• Adapter les bases légales de telle manière que le regroupement familial soit possible aus-

si pour les personnes au bénéfice de l’aide sociale ou de prestations complémentaires. 
• Adapter les bases légales afin de permettre aux mineurs migrants non accompagnés de 

faire venir en Suisse leurs parents vivant à l’étranger, à condition que ceux-ci aient la 
responsabilité légale ou entretiennent un lien étroit avec l’enfant.

• Retirer la réserve concernant l’article 10, al. 1 CDE. 
 
 
 
 

Séparation sans exception des jeunes détenus des détenus adultes (art. 37, let. c CDE)
La séparation sans exception entre les enfants et 
les adultes dans le cadre de la privation de liber-
té n’est toujours pas garantie en Suisse (voir à ce 
sujet chap. 30 d). Dans son paquet de mesures 
publié le 19 décembre 2018 à la suite des recom-
mandations du Comité de l’ONU de 2015, la Confé-

dération a annoncé qu’elle planifie une analyse de 
la situation en vue de la mise en œuvre de l’art. 
37 CDE dans les cantons, avec l’intention de re-
tirer sa réserve au cas où les conditions préalables 
sont remplies7. 

Recommandations : 
• La séparation sans exception des enfants et des adultes doit être garantie dans le cadre 

de la privation de liberté ; les conditions nécessaires en ce sens dans les cantons doivent 
être satisfaites le plus rapidement possible.

• Retirer la réserve concernant l’art. 37, let. c CDE.  
 
 
 

Accès à une assistance juridique gratuite (art. 40, al. 2, let. b, ii CDE)  
La procédure pénale applicable aux jeunes garan-
tit aux jeunes inculpés l’accès à une représentation 
juridique. Les frais inhérents à cette représenta-
tion sont à la charge du jeune inculpé, respecti-
vement de sa représentation juridique, dans la 

mesure où les moyens sont disponibles. Dans le 
cas contraire, une défense d’office est engagée 
(voir à ce sujet chapitre 30 b). 

Recommandation : 
• Retirer la réserve et garantir dans tous les cas une représentation juridique sans frais. 

 
 
 

Séparation entre les autorités d’instruction et de jugement dans la procédure pénale applicable 
aux jeunes (art. 40 § 2 let. b, iii CDE) 
La loi fédérale sur la procédure pénale applicable 
aux mineurs ne prévoit pas de séparation entre 
les autorités d’instruction et de jugement. Toute-
fois, la/le jeune inculpé-e et sa représentation 
juridique peuvent exiger, sans être tenus de mo-

tiver, que la/le juge des mineurs qui a déjà pro-
cédé à l’instruction, ne participe pas à la procédure 
devant le tribunal des mineurs (art. 9 PPMin)8.

Recommandation : 
• Examiner le retrait de la réserve. 
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5 Politique, stratégie et coordination globales 
des droits de l’enfant

Il n’existe pas pour l’heure en Suisse, au niveau 
de la Confédération, de politique et de stratégie 
globales des droits de l’enfant qui couvrent les 
domaines de la protection, de l’encouragement 
et de la participation des enfants et des jeunes. 
Dans le système fédéraliste, la politique de l’en-
fance et de la jeunesse est avant tout l’affaire des 
cantons : la Confédération n’est active que de 
manière subsidiaire. Il en va de même pour les 
systèmes de santé, d’éducation et de justice, qui 
sont du ressort des cantons. Par conséquent, il 
dépend du canton de résidence dans quelle me-
sure les enfants et les jeunes pourront exercer 
leurs droits. Les interventions visant à créer un 
fondement constitutionnel pour une politique 
coordonnée de l’enfance et de la jeunesse au 
niveau national ont jusqu’ici échoué au Parlement9.
L’activité subsidiaire de la Confédération se fonde 
sur la loi fédérale sur l’encouragement de l’enfance 
et de la jeunesse LEEJ10 ainsi que sur l’ordonnance 
sur des mesures de protection des enfants et des 
jeunes et sur le renforcement des droits de l’en-
fant11.
En décembre 2018, pour la première fois, le Conseil 
fédéral a adopté un paquet de mesures pour la 
mise en œuvre des recommandations formulées 
par Comité des droits de l’enfant en février 201512. 
L’élaboration de ces mesures s’est faite, pour la 
première fois, avec la participation des diverses 
instances intercantonales et fédérales concernées, 
sous la direction de l’Office fédéral des assurances 
sociales (OFAS). Cependant, cette structure de 
coopération interne à l’administration ne bénéficie 
d’aucune protection institutionnelle. Il s’agit donc 
maintenant d’ancrer institutionnellement cette 
structure de coordination, en la dotant des res-
sources appropriées pour lui permettre à l’avenir, 

d’élaborer rapidement les mesures nécessaires.
Sur le plan du contenu, le paquet se limite à onze 
mesures à portée variable. Une mise en œuvre 
systématique des droits de l’enfant conformément 
à l’art. 4 CDE fait défaut. On y trouve bien une 
analyse et des améliorations dans les domaines 
de la protection de l’enfance et des placements 
extrafamiliaux, ainsi que de la situation des enfants 
dont un des parents est détenu. Mais les mesures 
font en partie l’objet d’une définition étroite : en 
matière de protection de l’enfance par exemple, 
les mesures se limitent à la protection de droit 
civil de l’enfant et mettent l’accent sur la sensi-
bilisation des représentants-es des autorités. Les 
efforts de prévention des mauvais traitements à 
l’encontre des enfants ne sont pas intensifiés. Les 
défis qui concernent d’autres groupes vulnérables 
ou défavorisés, en particulier les mineurs dans le 
domaine de la migration et de l’asile ou les enfants 
en situation de handicap, ne sont pas pris en 
considération au motif des attributions à la com-
pétence cantonale. Au niveau intercantonal, la 
Conférence des directrices-eurs cantonaux des 
affaires sociales (CDAS) assume un rôle de coor-
dination en matière de politique de l’enfance et 
de la jeunesse et de mise en œuvre des recom-
mandations du Comité des droits de l’enfant. 
L’implication de la CDAS dans le processus d’éla-
boration du paquet de mesures de la Confédéra-
tion est un pas important vers le renforcement 
de la coordination entre Confédération et cantons. 
Cependant, ni au niveau national, ni cantonal, des 
ressources supplémentaires ne sont prévues pour 
la mise en œuvre des mesures, respectivement 
pour développer les instruments nécessaires.

Recommandations : 
• Créer les bases légales nécessaires et élaborer une stratégie nationale de renforce-

ment et de promotion des droits de l’enfant avec une attention particulière aux droits 
des groupes vulnérables tels que les enfants dans le contexte de l’asile, les enfants en 
situation de handicap, les enfants placés et les enfants exposés à des discriminations 
multiples. Pour les cantons, la stratégie nationale devrait contenir des directives-cadres 
claires relatives aux prestations et aux besoins dans les domaines de l’encouragement de 
l’enfance et de la jeunesse, de la protection de l’enfance et de la jeunesse ainsi que de 
leur participation. 

• Créer un bureau fédéral des droits de l’enfant compétent à soutenir les processus parle-
mentaires et à exercer les tâches de conseil, de coordination, de réseautage et d’octroi 
d’aides financières, et doté des attributions et des ressources nécessaires ; au moins, 
doter l’OFAS des ressources suffisantes pour coordonner la mise en œuvre de la straté-
gie nationale.
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6 Collecte de données

Disposer de données pertinentes et désagrégées 
constitue une condition fondamentale pour l’iden-
tification et la résolution ciblée des lacunes, des 
dysfonctionnements et des éventuelles discrimi-
nations subies par certains groupes d’enfants. 
Les données sur la situation des enfants et des 
jeunes sont dispersées parmi de nombreuses 
statistiques et études. Il n’existe pas de rapport 
périodique, systématique, p. ex. sur le modèle d’un 
rapport régulier sur l’enfance et la jeunesse. De 
manière générale, les données recueillies sur les 
enfants de 0-13 ans sont rares. 

Le paquet de mesures de la Confédération com-
prend des améliorations dans la collecte de don-
nées sur la situation des enfants issus de deux 
groupes particulièrement vulnérables : les enfants 
dont un des parents est détenu et les enfants 
placés. Malgré ces améliorations, les données 
pertinentes font défaut dans de nombreux do-
maines couverts par la Convention.

Aide à l’enfance et à la jeunesse, protection des enfants et placement extrafamilial : 
En Suisse, la majeure partie des données sur le 
recours aux offres de l’aide à l’enfance et à la 
jeunesse, ainsi qu’aux mesures de protection des 
enfants dans les cantons, sont collectées diffé-
remment selon des approches terminologiques 
et des concepts de collecte de données très 
variables. Les standards de la statistique cantonale 
et d’élaboration de rapports ne comprennent 
actuellement pas de saisie systématique et conti-
nue des données, ni de description de l’offre et 
du recours aux prestations de l’aide à l’enfance 
et à la jeunesse ou aux mesures de protection de 

l’enfance. De plus, les données sur les dépenses 
cantonales dans ces domaines sont lacunaires 13. 
Dès lors, il est nécessaire de rassembler et d’har-
moniser les études et méthodologies existantes14, 
les collectes statistiques (comme p. ex. la statis-
tique de la Conférence en matière de protection 
des mineurs et des adultes (COPMA)15; la statis-
tique de protection de l’enfance des cliniques 
pédiatriques suisses16), ainsi que certaines plate-
formes de données existantes (comme p. ex. 
Casadata). 

Recommandations : 
• Mettre en place une statistique nationale et uniforme de l’aide à l’enfance et à la jeunesse et 

de la protection de l’enfance, en collaboration avec des hautes écoles et universités, et qui 
prend en considération les analyses, les statistiques et les plateformes de données existantes. 

• Attribuer des mandats de recherche sur les parcours de développement des enfants, 
sur le recours aux offres d’aide à l’enfance et à la jeunesse ainsi que sur l’application des 
mesures de droit civil de protection des enfants et des jeunes. 

• Fournir les données au niveau cantonal concernant les dépenses publiques pour l’aide à 
l’enfance et à la jeunesse ainsi que pour les mesures de droit civil dans le domaine de la 
protection de l’enfance. 

• Fournir pour le groupe d’âge 0-17 ans, les données concernant l’ensemble des place-
ments décidés sur la base du droit civil ou sur une base « volontaire ». 
 
 
 
 

Cybercriminalité et trafic d’enfants
Peu de conclusions peuvent être tirées de la 
statistique policière concernant la cybercrimina-
lité impliquant des enfants. Etant donné que les 
délits sont classés selon différentes catégories 
d’infraction, cette statistique ne permet pas de 
se faire une idée du nombre d’enfants qui ont été 
victimes de cybercriminalité, ni du type d’acte de 
cybercriminalité les concernant.

Les données sur les mineurs-es victimes du trafic 
d’êtres humains sont elles aussi insuffisantes. 
Dans ce domaine, les victimes n’ont souvent pas 
conscience de leur statut de victime et ne sont 
pas non plus enregistrées à l’aide des indicateurs 
policiers courants (voir point 5.2). En conséquence, 
il y a absence de procédures pénales et une sta-
tistique d’aide aux victimes lacunaire17. En Suisse, 
il faut partir du principe qu’il existe, dans ce do-
maine, une très grande zone d’ombre.

18



Recommandations :
• Adapter la statistique policière de criminalité afin de pouvoir en tirer des conclusions sur 

les différents délits dans le domaine de la cybercriminalité impliquant des enfants.
• Améliorer la situation en matière de données sur les mineurs-es victimes du trafic d’êtres 

humains. 
 
 
 

Enfants en situation de handicap
En raison de son mandat restreint et des res-
sources limitées, l’Office fédéral de la statistique 
(OFS) continue de délimiter son activité princi-
palement à l’extraction de données isolées sur 
des enfants en situation de handicap jusqu’à l’âge 
de 14 ans, sur la base de statistiques très disparates 
et lacunaires (enquête sur la santé, institutions 
socio-médicales, assurance invalidité, pédagogie 
spécialisée)18. Il n’existe quasiment pas de statis-

tiques sur la situation des enfants dans certains 
domaines de la vie qui soient désagrégées à par-
tir du handicap comme critère de référence. Les 
statistiques sur les enfants en situation de han-
dicap qui ont été victimes de violences sont, elles, 
pour ainsi dire inexistantes19. La recommandation 
no. 55 a) issue du dernier cycle de reporting est 
donc encore loin d’être mise en pratique20.

Recommandations : 
• Renforcer le mandat et les ressources de l’OFS dans le domaine des statistiques relatives 

aux enfants en situation de handicap.
• Désagréger, selon les critères mentionnés au point 6 de la LOIPR, y c. le handicap, les 

statistiques relatives à la situation des enfants dans certains domaines, en particulier 
celui de l’occurrence de la violence (voir chap. 5.1).  

• Créer un mandat pour la collecte de données à l’échelle de la Suisse, respectivement la 
recherche sur les problématiques de violence à l’encontre des enfants en situation de 
handicap dans les ménages privés, dans les institutions et en Suisse en général.  
 
 
 

Adoption 
Les données disponibles sur les adoptions inter-
nationales manquent encore de différenciation. 
Les statistiques de l’OFS identifient aujourd’hui 
les Etats de provenance avec un peu plus de 
précision que par le passé, mais il n’en reste pas 

moins que tous les pays ne sont pas identifiés. 
Les statistiques ne laissent pas non plus apparaître 
s’il s’agit de l’adoption d’un enfant inconnu ou d’un 
enfant connu, respectivement de l’adoption d’une 
belle-fille ou d’un beau-fils. 

Recommandation : 
• Elaborer des statistiques différenciées, complètes et claires sur l’adoption.

Enfants dans le contexte de l’asile
Dans le domaine de l’asile, il n’existe pas d’indica-
teurs de qualité, ni de collecte systématique de 
données en ce qui concerne la pluralité des 
contextes d’accueil et d’hébergement des enfants 
et jeunes accompagnés en Suisse. L’accueil et 
l’hébergement des mineurs non-accompagnés 

(MNA) dans les cantons ne fait pas non plus 
l’objet d’une collecte de données systématique. 
Il existe bien des initiatives privées dans ce do-
maine21, celles-ci ne peuvent toutefois pas rem-
placer un monitoring des collectivités publiques.
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Recommandation :
• Définir des indicateurs de qualité dans le domaine de l’asile pour l’accueil et l’héberge-

ment (dans les centres de la Confédération, des cantons et des communes) des enfants 
accompagnés et non-accompagnés, et mettre en place un monitoring de ces indicateurs. 
 
 
 
 

Enfants portés disparus 
Une collecte de donnée systématique sur le 
nombre d’enfants portés disparus fait défaut en 
Suisse. Il s’agit d’enfants qui 1) quittent leur famille 
/ lieu d’accueil, 2) sont enlevés par un de leurs 
parents en Suisse ou à l’étranger, 3) sont enlevés 

par des tiers. Le manque de données empêche 
la prise de mesures de prévention pour les enfants 
se trouvant dans des situations à risque. Les MNA 
en font notamment partie. 

Recommandation :
• Améliorer les statistiques cantonales par une saisie systématique des enfants portés 

disparus, y compris les MNA, par les autorités policières cantonales, afin d’établir une 
statistique nationale. 

Enfants dont un des parents est incarcéré
La situation des enfants dont un des parents est 
incarcéré est assez mal connue. Seul le canton 
de Genève prévoit de mettre en place un système 
de statistique relatif au nombre de personnes 
incarcérées qui ont été séparées de leurs enfants 
mineurs en raison de leur détention. Le manque 
de données rend difficile la mise en place de 
mesures de soutien en faveur de ce groupe vul-
nérable d’enfants. A défaut de données récoltées 
de manière systématique, ces enfants ne sont la 
plupart du temps simplement pas « visibles » 

pour les établissements carcéraux qui, par consé-
quent, annoncent rarement ces cas aux autorités 
de protection de l’enfant et de l’adulte. Dans le 
contexte de la mise en œuvre du paquet de me-
sures pour les droits de l’enfant, le Conseil fédé-
ral a prévu de procéder à une enquête auprès des 
établissements carcéraux ainsi qu’une collecte 
qualitative de données sur l’entretien des relations. 
Les résultats ne sont pas encore disponibles. 

Recommandation : 
• Garantir la collecte de données sur la situation familiale des personnes détenues et s’as-

surer du bon fonctionnement de la coordination entre les établissements carcéraux et les 
autorités de protection de l’enfant et de l’adulte. 

Enfants transgenres et non-binaires
Les données collectées par l’Etat sur les enfants 
transgenres sont quasiment inexistantes. L’enquête 
de la Ville de Zürich sur la santé des jeunes fait 
œuvre d’exception. Toutefois, les réponses des 
jeunes transgenres n’ont volontairement pas été 
évaluées séparément, ce qui signifie que les indi-

cations sur leur santé manquent. Les enfants 
non-binaires ne peuvent même pas entrer dans 
la statistique, étant donné que l’Office fédéral de 
la statistique n’utilise que les genres masculin (M) 
et féminin (F).
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Recommandation :
• Lors de la collecte de données précisément par l’OFS, introduire des catégories de genre 

additionnelles, de manière à pouvoir comptabiliser les enfants non-binaires et trans-
genres dans les statistiques et enquêtes existantes (p. ex. les enquêtes de santé) et que 
leurs réponses soient évaluées séparément. 
 

Recommandations générales : 
• Adapter continuellement la méthodologie statistique aux standards développés par l’ONU 

(Human Rights Indicators selon l’OHCHR). 
• Analyser l’ensemble des statistiques relatives à la situation des enfants dans des do-

maines spécifiques de leur vie à la lumière des références indiquées par la LOIPR.  
• Collecter les données sur la situation de vie et la santé 22 également pour les enfants de 0 

à 13 ans (p. ex. Enquête suisse sur la santé, Panel suisse des ménages). 

7 Structure de surveillance indépendante et 
mécanisme de plainte

Le 13 décembre 2019, le Conseil fédéral a adopté 
le projet de loi pour une institution nationale des 
droits humains. L’institution, telle que prévue, 
répond à une grande partie des standards inter-
nationaux. C’est le cas en ce qui concerne l’ancrage 
légal, le mandat large de protection et de promo-
tion des droits humains ainsi que l’indépendance 
vis-à-vis du Gouvernement et des structures de 
l’Etat. L’aide financière d’un million de francs, 
prévue par la Confédération, est cependant lar-
gement sous-estimée. Ce cadre financier ne 
permet pas à l’institution d’assumer son rôle de 
manière crédible.
L’institution ne dispose pas de mandat pour la 
protection individuelle des droits humains. Cela 
signifie qu’il n’existe toujours pas d’organisme 
auquel pourraient s’adresser les mineurs-es en 
cas de violation de leurs droits. Des organismes 
de surveillance et de plainte pourraient apporter 
une contribution significative à la garantie d’exer-
cice des droits de l’enfant (comme p. ex. les 

instances de surveillance des foyers, les bureaux 
de médiation ou les inspections de l’aide à la 
jeunesse)23. Ce type d’instances font défaut tout 
particulièrement dans les domaines de l’aide à 
l’enfance et à la jeunesse, de la protection de 
l’enfance et de l’asile24. 
En septembre 2020, le Parlement a adopté une 
intervention visant la création d’un bureau indé-
pendant de médiation pour les droits de l’enfant25. 
Cet organe national indépendant a pour vocation 
d’analyser l’application des droits garantis (pro-
céduraux) des enfants, de conseiller les enfants 
sur des questions juridiques, d’émettre des re-
commandations, d’assurer une médiation entre 
spécialistes et enfants, et de présenter un rapport 
annuel à la Confédération et aux cantons. Le 
bureau ne serait en revanche pas habilité à rece-
voir des plaintes. Le Conseil fédéral est maintenant 
chargé d’élaborer un projet de loi en conséquence.

Recommandation :
• Examiner immédiatement les variantes possibles pour la création d’un bureau de média-

tion pour les droits de l’enfant et créer les bases légales qui garantissent son indépen-
dance, un financement suffisant et la conformité avec les principes de Paris26. 
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8 Coopération avec la société civile

Dans le domaine de la politique de l’enfance et de 
la jeunesse, la Confédération coopère avec les 
organisations de la société civile dans le cadre de 
la loi fédérale sur l’encouragement des activités 
extrascolaires des enfants et des jeunes27 ainsi 
que de l’ordonnance sur des mesures de protec-
tion des enfants et des jeunes et sur le renforce-
ment des droits de l’enfant28. Au moyen de contrats 
de prestation, la Confédération mandate ces 
organisations pour la mise en œuvre de mesures 
dans les domaines de la promotion de l’enfance 
et de la jeunesse, de la protection de l’enfance et 
de la coordination, la sensibilisation et la commu-
nication sur les droits de l’enfant. Ces crédits sont 
cependant limités et la Confédération ne couvre 
que la moitié des coûts en vertu de ces contrats. 
En outre, la Confédération apporte un soutien 
financier à des organisations chargées du travail 
de soutien aux familles.
Dans le cadre du processus de suivi des recom-
mandations formulées par le Comité des droits 
de l’enfant en février 2015, le Réseau suisse des 
droits de l’enfant a été impliqué en tant que par-

tenaire de la société civile, dans la répartition des 
compétences pour la mise en œuvre de certaines 
recommandations. Les organisations de la socié-
té civile n’ont cependant pas été associées t à la 
définition des priorités par la Confédération, ni à 
l’élaboration des mesures.
Mérite d’être relevé le fait que la Confédération 
soutient financièrement le projet à durée déter-
minée de coopération entre divers acteurs de la 
société civile visant l’intégration des enfants et 
des jeunes au processus de présentation des 
rapports au Comité de l’ONU.
De manière générale, de nombreuses organisations 
de la société civile actives dans le domaine des 
droits humains signalent qu’elles rencontrent de 
plus en plus souvent des difficultés pour financer 
leurs activités de promotion et de protection des 
droits humains et des droits de l’enfant.
Un grand nombre d’organisations de la société 
civile ont dû réduire leurs activités et leur person-
nel en raison de réductions au niveau du finance-
ment de base. 

Recommandations : 
• Impliquer les enfants et les jeunes, ainsi que les représentants-es de la société civile et 

des experts-es du monde scientifique dans la planification, la mise en pratique et l’éva-
luation des mesures de mise en œuvre de la CDE et des recommandations du Comité des 
droits de l’enfant.

• Confier des mandats ou impliquer davantage les organisations de la société civile dans 
la réalisation d’études, d’évaluations et de rapports sur les questions relevant de leur 
expertise professionnelle. 

• Favoriser l’accès des organisations de la société civile aux moyens publics au niveau na-
tional, cantonal et communal, et en particulier, mettre à disposition des moyens pour leur 
financement de base.
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9 Les droits de l’enfant dans l’économie  
privée 

En 2016, le Conseil fédéral a adopté un plan d’ac-
tion national pour la mise en œuvre des principes 
directeurs de l’ONU relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme (PAN)29. Ce rapport répond au 
postulat « Une stratégie Ruggie pour la Suisse », 
déposé fin 2012 au Conseil national30. Le PAN 
décrit en 50 « instruments politiques » la manière 
dont la Suisse devrait mettre en œuvre les principes 
directeurs de l’ONU pour l’économie et les droits 
humains de 2011. 
Ce plan d’action a reçu des critiques fondamentales 
de la part de plus de 100 organisations non-gou-
vernementales réunies au sein de l’association 
Initiative pour des multinationales responsables31.
Une analyse approfondie publiée par cette asso-
ciation en 201632, relève qu’en comparaison inter-
nationale, la Suisse est en retard sur la mise en 
œuvre des principes directeurs de l’ONU, par 
rapport à des pays comme l’Italie, les USA ou 
l’Allemagne qui disposent déjà d’un plan d’action. 
Ces derniers ont intégré l’examen des mesures 
juridiquement contraignantes dans leur programme 
national de mise en œuvre, tandis que la Suisse 
s’en tient dans son PAN au principe d’un engage-
ment volontaire33.

L’attitude défavorable à l’égard de mesures contrai-
gnantes pour réglementer les activités écono-
miques a aussi imprégné les négociations sur 
l’Initiative pour des multinationales responsables. 
Le 29 novembre 2020, l’Initiative pour des multi-
nationales responsables a échoué en votation à la 
majorité des cantons, bien que 50.7% des électeur/
trices se soient exprimés-es en faveur de l’objet. 
L’initiative demandait que les entreprises basées 
en Suisse soient contraintes à l’avenir d’intégrer 
les droits humains et les normes environnementales 
dans leurs activités économiques, ainsi que de 
faire preuve de la diligence raisonnable L’initiative 
demandait également que les entreprises soient 
tenues  responsables des violations des droits 
humains et des normes environnementales pro-
voquées par leurs propres activités commerciales, 
ainsi que par celles de leurs filiales ou d’autres 
partenaires sur lesquels elles exercent un contrôle. 
Désormais, entre en vigueur le   contre-projet qui 
contraint les entreprises seulement à la diligence 
et à la présentation de rapports. 

Recommandations : 
• Intégrer des réglementations contraignantes dans le Plan d’action national (PAN). 
• Introduire une réglementation contraignante et la responsabilité des entreprises pour 

atteintes aux droits de l’enfant et aux droits humains.
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Principes généraux

10 Non-discrimination 

Accès à l’éducation 
Il n’est pas garanti, en Suisse, que tous les enfants, 
indépendamment de leur origine, de leur statut 
de séjour, de leur sexe et de leur état de santé, 
aient droit à un niveau de vie adéquat aux stan-
dards, à l’égalité des chances en termes d’édu-
cation et de formation, à des soins de santé ain-
si qu’à la participation au sein de la société. Les 
enfants issus de la migration sont particulièrement 
exposés à d’importantes inégalités1 (voir aussi 
chap. 28 b). Ces inégalités se manifestent dès 
l’entrée à l’école primaire, puis lors du passage 
aux niveaux scolaires supérieurs2. On constate en 
outre que les enfants issus de la migration sont 
nettement surreprésentés dans les écoles et les 
classes spécialisées3. 

Les enfants requérants d’asile sont défavorisés 
dans l’accès aux offres de la scolarité obligatoire4. 
Les changements fréquents d’écoles dans le cadre 
du transfert des centres d’hébergement de la 

Confédération vers les cantons et les communes, 
occasionnent des interruptions dans la scolarité.  
Au niveau cantonal, les enfants suivent parfois 
une scolarité séparée pendant une longue période, 
au lieu d’être rapidement intégrés dans l’école 
ordinaire. Les enfants issus de familles qui doivent 
être renvoyées et qui sont hébergés dans les 
centres dits « de renvoi », sont sévèrement limi-
tés dans leur droit à l’éducation (voir aussi chap. 
24). La scolarisation de ces enfants à l’interne des 
centres d’hébergement ou dans des classes 
d’école séparées n’est pas acceptable5. La par-
ticipation culturelle est elle aussi très limitée en 
raison de la situation souvent isolée des centres 
d’hébergement et des prestations d’aide d’urgence. 

Recommandations :
• Eviter les sélections précoces dans les parcours scolaires et développer un système 

éducatif inclusif.
• Sensibiliser les enseignants-es aux mécanismes de discrimination et à leurs consé-

quences pour les enfants concernés, ainsi qu’aux expériences traumatisantes.
• Améliorer la coordination entre la Confédération, les directeurs-rices cantonaux de l’ins-

truction publique, les autorités scolaires et les intervenants du domaine de l’asile et de la 
migration.

• Intégrer le plus rapidement possible les enfants migrants, indépendamment de leur sta-
tut, dans l’école obligatoire et les établissements post-obligatoires ordinaires, et assurer 
les transitions. 
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Discriminations d’enfants sur la base de leur orientation sexuelle, de l’identité de genre, de l’ex-
pression de genre ou des caractéristiques sexuelles 
Les enfants et les jeunes lesbiennes, gays, bi-
sexuels, transgenres et intersexes continuent 
d’être défavorisés-es sur plusieurs plans. Par peur 
d’exclusion de leur famille, du harcèlement à l’école 
ou sur le lieu de travail ainsi que face à la violence 
homophobe, biphobe et transphobe, assumer son 
orientation sexuelle et/ou son identité de genre 
continue d’être difficile pour les jeunes LGBT*6. 
Ces difficultés peuvent conduire à des troubles 
psychiques. Une consommation abusive de subs-
tances, fréquentes situations à risque dans le 
domaine sexuel, multiples maladies dépressives 
allant jusqu’à des comportements suicidaires, font 
partie de ces conséquences7. 
Pour les enfants transgenres8 on constate souvent 
un manque de soutien dans l’environnement sco-
laire, soutien qui leur permettrait de s’intégrer 
sans discrimination dans le quotidien de l’ensei-
gnement (p. ex. vestiaires et WC neutres). Les 
médecins de famille, les pédiatres et les médecins 
scolaires sont en partie formés de manière insuf-
fisante sur ces questions, ce qui peut se traduire 
par des erreurs de traitement ou des manquements 
dans les traitements recommandés. L’accès à 
certains traitements n’est pas toujours acquis, 

comme le blocage hormonal de la puberté ou la 
thérapie hormonale de réassignation sexuelle. 
L’accès à ces thérapies joue pourtant un rôle 
décisif pour le développement sain et la sociali-
sation des jeunes concernés-es. En se référant à 
des arrêts du Tribunal fédéral datant de 1988, les 
caisses maladies continuent à refuser, en toute 
illégalité, leur devoir de prestation pour des trai-
tements de réassignation sexuelle chez les moins 
de 25 ans. 

Avec l’entrée en vigueur de l’extension de la norme 
pénale anti-raciste le 1er juillet 2020, les discrimi-
nations basées sur l’orientation sexuelle sont 
désormais pénalement répréhensibles9. Une pro-
tection complète contre la discrimination basée 
sur l’identité de genre, sur l’expression de genre 
et sur les caractéristiques sexuelles fait toujours 
défaut10. Il n’existe pas non plus de recensement 
statistique des crimes de haine liés à l’orientation 
sexuelle, à l’identité de genre, à l’expression de 
genre et aux caractéristiques sexuelles. Une mo-
tion parlementaire allant dans ce sens a été reje-
tée par le Parlement11.

Recommandations : 
• Ancrer dans la loi une protection complète contre la discrimination basée sur l’identité de 

genre, l’expression de genre et les caractéristiques sexuelles.
• Recenser les crimes de haine motivés par l’aversion à l’égard des personnes LGBT*, afin 

de mettre en place un travail de prévention cohérent.
• Soutenir financièrement des offres de conseil et d’information facilement accessibles 

et de manière anonyme sur des thématiques LGBT, et encourager les programmes de 
prévention.

• Veiller à ce que les enfants LGBT* puissent suivre une scolarité sans violence ni discrimi-
nation. 

• Garantir que les enfants transgenres bénéficient de l’accès aux traitements médicaux né-
cessaires et que ceux-ci soient remboursés de manière adéquate par l’assurance maladie. 

• Former le personnel de santé et en particulier les médecins de famille et pédiatres dans 
toute la Suisse sur les besoins des enfants transgenres. 

11 Intérêt supérieur de l’enfant 

Terminologie 
Dans la version allemande de la Convention de 
l’ONU relative aux droits de l’enfant, le terme 
anglais de « best interests of the child » est 
traduit par « Kindeswohl » (le bien de l’enfant). 
La littérature spécialisée et la jurisprudence en 

allemand utilisent également ce terme. Dans sa 
traduction des observations finales du Comité 
des droits de l’enfant du 4 février 2015, l’OFAS, 
qui est l’instance compétente pour les questions 
relatives aux droits de l’enfant, renonce à la tra-
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duction et utilise le mot anglais « best interests ». 
En Suisse romande, on trouve le terme de « bien 
de l’enfant » dans le Code civil CC, tandis que les 
traductions de la CDE utilisent la formulation  
« intérêt supérieur de l’enfant ». Le Comité des 
droits de l’enfant a critiqué à juste titre que ces 
termes n’expriment pas la même chose12. Il s’im-

pose dès lors une clarification de la traduction et 
de la signification du concept dans les deux lan-
gues13. La définition précise de la terminologie 
utilisée permet une compréhension claire des 
tâches, des compétences et des responsabilités 
des spécialistes impliqués-es. 

Recommandations : 
• Clarifier la traduction du terme « best interests of the child » dans toutes les langues 

nationales.
• Faire connaître le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant en tant que droit conformé-

ment à l’observation générale no. 14 du Comité des droits de l’enfant auprès des milieux 
professionnels concernés.

Législation 
Les nouveaux projets législatifs ne sont pas éva-
lués en fonction de leur adéquation avec la CDE 
en Suisse. Au niveau fédéral, conformément à la 
loi sur l’Assemblée fédérale, le Conseil fédéral est 
tenu, dans ses messages sur les projets d’actes, 
d’expliciter leur adéquation avec le droit supérieur 
ainsi que leurs effets sur les générations futures, 
mais ne procède pas à un examen systématique 
des conséquences de ces projets du point de vue 

des intérêts des enfants14. La Commission fédérale 
extraparlementaire pour l’enfance et la jeunesse 
est chargée d’examiner, avant leur édiction, les 
lois et ordonnances importantes dans le domaine 
de la politique de l’enfance et de la jeunesse, pour 
évaluer leurs effets pour les enfants et les jeunes 
en Suisse. Elle adresse également de brèves re-
commandations au Parlement. Mais tout ceci ne 
constitue pas un examen systématique. 

Recommandation :
• Créer des mécanismes d’examen et de réflexion au niveau fédéral et cantonal afin de 

garantir que les nouvelles lois, nouveaux programmes et projets soient compatibles avec 
la CDE et que leurs effets sur l’intérêt supérieur de l’enfant soient évalués (évaluation de 
l’impact sur les droits de l’enfant)15.

L’intérêt supérieur de l’enfant dans les procédures
L’intérêt de l’enfant doit être pris en considération 
de manière prioritaire dans toutes les procédures 
qui concernent (aussi) les enfants. Lorsqu’on éva-
lue et qu’on détermine ce qui est le bien de l’enfant, 
l’opinion de celui-ci doit aussi être prise en consi-
dération en lui accordant l’importance adéquate  
en tenant compte de l’âge et du degré de maturi-
té de l’enfant16. Il n’existe pas en Suisse de critères 
uniformes, ni de lignes directrices procédurales 
pour la détermination de l’intérêt de l’enfant à 
disposition de l’administration et de la justice pour 
une application conséquente dans la pratique. 

L’intérêt supérieur de l’enfant reste aujourd’hui 
insuffisamment ancré dans divers domaines juri-
diques : 

 · Procédures de droit de la famille : les besoins 
et les intérêts des enfants ne sont pas toujours 
pris en compte d’une manière satisfaisante dans 
les procédures de droit de la famille (p. ex. di-
vorces). Depuis le 1er juillet 2014, le droit ma-
trimonial17 prévoit l’autorité parentale conjointe 
comme norme. L’intérêt supérieur de l’enfant 
doit être déterminant dans le choix d’attribution 
de l’autorité parentale18. Cette nouvelle dispo-
sition tend à augmenter la pression qui s’exerce 
sur les enfants pour répondre aux préoccupa-
tions de leurs deux parents. La perception rigide 
des tribunaux en matière de conditions optimales 
de développement dans les familles favorise 
souvent un régime du droit de détermination 
du lieu de résidence qui ne tient que rarement 
compte des besoins (éducatifs) et de l’expres-
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sion d’opinion des enfants (en particulier des 
jeunes enfants). 

 · Procédures pénales : la poursuite pénale des 
parents a des conséquences graves pour les 
enfants. Ils en subissent les effets de manière 
directe ou indirecte. Pourtant, les autorités de 
poursuite pénale tendent à ne prendre en 
compte leurs droits (des enfants) que de manière 
insuffisante. Il n’existe pas, dans le code pénal, 
de normes qui protègent les intérêts des enfants 
de parents incarcérés19.

 · Procédures d’aide sociale : la pratique actuelle 
en matière d’aide sociale ne considère pas les 
enfants comme des personnes à statut juridique 
à part entière, mais comme des membres d’une 
communauté qu’ils forment avec leurs parents.  
Les enfants sont ainsi durement touchés par 
des réductions des prestations, alors même que 
les autorités disposent d’une grande marge 
d’appréciation dans ce domaine.

Dans les procédures d’asile et les procédures liées 
à la migration, l’intérêt de l’enfant en tant que 
facteur prépondérant est trop rarement pris en 
considération. Dans de nombreuses décisions 
prévalent des considérations générales en lien 
avec les contrôles migratoires plutôt que  l’intérêt 
de l’enfant20.

 · Procédures d’asile : un devoir de prise en 
charge et de protection accru existe vis-à-vis 
des enfants dans le cadre de la procédure 
d’asile21. Lorsqu’un enfant dépose une demande 
d’asile ensemble avec ses parents, les motifs 
d’exil de l’enfant ne sont pas examinés indépen-
damment de ceux des parents. L’enfant est un 
sujet de droit à lui seul et peut avoir des raisons 
qui lui sont propres et qui plaident en faveur 
d’une admission. Aussi, il n’existe ni de termes 
spécifiques de persécution des enfants (p. ex. 
protection contre le mariage de mineurs, recru-
tement en tant qu’enfant soldat-e), ni de droits 
procéduraux spécifiques pour les enfants.

 · En Suisse, la procédure d’asile n’est pas conçue 
pour déterminer l’intérêt supérieur de l’enfant 
(Best Interest Determination)22, mais plutôt les 
besoins en protection en matière d’asile. L’inté-

rêt supérieur de l’enfant comprend pourtant 
plus que le simple statut de protection et devrait 
donc faire l’objet d’un examen systématique, 
en particulier concernant les mineurs migrants 
non accompagnés (MNA). Une procédure for-
melle en ce sens fait défaut en Suisse. 

 · Procédures de renvoi : Conformément à l’art. 
9, al. 3 CDE, les enfants ont le droit d’entrete-
nir régulièrement des relations personnelles 
avec leurs deux parents. Selon la jurisprudence 
du Tribunal fédéral ce droit n’implique pas un 
droit à une autorisation de séjour en Suisse, 
mais doit être pris en considération dans la 
pesée des intérêts23. Dans le cas d’une sépara-
tion des membres de la famille en raison du 
renvoi d’un des parents, les autorités sont sou-
vent d’avis qu’il suffit de quelques contacts par 
année et des moyens de communication mo-
dernes, pour que les relations personnelles 
soient entretenues. Le Tribunal fédéral s’appuie 
sur cet avis. Ainsi, l’intérêt de l’enfant à avoir 
une relation personnelle avec ses deux parents 
est-il insuffisamment pris en compte24. En outre, 
dans moins de la moitié des cantons, les enfants 
ne sont pas auditionnés lorsqu’un des parents 
doit être renvoyé (voir aussi point 12a)25. 

 · Dans les cas où ont été ordonnées des mesures 
de protection de l’enfant et le renvoi de la famille, 
les autorités de protection de l’enfant ont l’obli-
gation d’examiner si la protection de l’enfant 
durant le renvoi et dans le pays de destination 
peut être garantie. Dans la pratique, cette me-
sure n’est souvent pas ou pas suffisamment 
garantie26. 

 · Expulsion : L’expulsion échelonnée des membres 
de la famille est problématique. La Commission 
nationale de prévention de la torture critique 
par ailleurs d’autres types de situations dans 
lesquelles la vulnérabilité particulière des enfants 
n’a pas été prise en compte (comme par ex. 
l’ingérence dans le lieu d’hébergement de la 
famille par des agents-es de police armés-es 
en vue d’une arrestation ou de menottage d’un 
des parents dans le cadre d’une expulsion com-
mune avec les enfants)27. 

Recommandations : 
• Appliquer au niveau fédéral et cantonal les critères et procédures de détermination de 

l’intérêt de l’enfant conformément aux directives pour une justice adaptée aux enfants du 
Conseil de l’Europe28.

• Examiner la possibilité de ratification de la Convention du Conseil de l’Europe sur l’exer-
cice des droits des enfants du 20.01.199629. 
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• Collecter et évaluer les instruments et recommandations existants en matière de pesée 
des intérêts eu égard aux opinions, besoins et parole des enfants dans le cadre des pro-
cédures judiciaires et administratives, et faire connaître ces outils auprès des autorités, 
des tribunaux, les milieux politiques et institutions sociales privées.

• Edicter des directives claires sur le respect et la protection des droits des enfants de 
parents incarcérés dans toutes les phases de la procédure pénale (arrestation, détention 
provisoire, prononcé et exécution des peines), conformément aux lignes directrices du 
Conseil de l’Europe sur la protection des enfants de parents incarcérés30.

• Examiner et prendre en considération l’intérêt de l’enfant de manière systématique dans 
les procédures d’aide sociale.

• Prendre en compte l’intérêt de l’enfant en tant que considération primordiale dans la 
procédure d’asile, dans les décisions en matière migratoire du Secrétariat d’Etat aux mi-
grations ainsi que dans le cadre de la coopération transnationale (retours, départs, etc.). 
Ancrer ce principe fondamental en tant que règle procédurale dans le manuel « Asile et 
retour ».

• Elaborer, pour la prise de décision en matière d’asile, des standards et lignes directrices 
visant à intégrer l’intérêt supérieur de l’enfant et des motifs de migration spécifiques aux 
enfants.

• Garantir la continuité des mesures de protection des enfants lors des renvois et des dé-
parts, et renforcer de la sorte la coopération transnationale. 

• Tenir compte de la vulnérabilité particulière des enfants lors de l’expulsion des familles, 
éviter les traumatismes liés à l’expulsion et mettre en pratique les recommandations de la 
Commission nationale de prévention de la torture.

12  Prise en compte de l’opinion de l’enfant

12a) Le droit de l’enfant d’être entendu et son droit de participation aux procédures 

Conformément à l’art. 12 CDE, les enfants ont le 
droit de participer et d’être entendus dans toutes 
les procédures qui les concernent. Ce droit est 
lié indissociablement à l’art. 3 CDE, car sans la 
prise en considération de l’opinion de l’enfant, 
l’intérêt supérieur de l’enfant ne peut être déter-
miné. Les bases légales de la participation de 
l’enfant font toujours défaut dans divers domaines 
juridiques. Également dans la pratique, le droit 
d’être entendu n’est pas toujours appliqué. En 
Suisse, le changement de paradigme d’une ap-
proche protectrice vers une approche des droits 
de l’enfant n’est pas encore acquis31. Dans son 
rapport en exécution du postulat sur la mise en 
œuvre du droit de l’enfant d’être entendu, le 
Conseil fédéral fait le constat que les droits de 
participation des enfants ne sont pas encore 
suffisamment mis en œuvre en Suisse. Il renonce 
toutefois à procéder à des modifications de lois 
concrètes, et mise sur des mesures d’information 
et de sensibilisation dans les milieux concernés, 
et renvoie la responsabilité aux cantons32.

Dans le droit civil suisse, le droit des enfants d’être 
entendus n’est défini explicitement que dans 
certains types de procédures, à savoir les procé-
dures de droit de la famille et les procédures de 
protection de l’enfance, de même lorsque l’enfant 
peut être concerné directement aussi par d’autres 
procédures de prise de décision. Dans la pratique, 
le droit d’être entendu n’est pas mis en œuvre de 
la même manière partout en Suisse33 et qu’il existe 
parfois d’importantes différences dans la métho-
dologie appliquée pour auditionner les enfants. 
Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral tous les 
enfants dès 6 ans doivent en principe être enten-
dus, ce qui s’impose de plus en plus souvent dans 
les procédures civiles34. Un certain nombre de 
tribunaux civils continuent cependant de ne 
prendre en considération l’audition des enfants 
qu’à partir de l’âge de 10 ans. 

Dans le domaine du droit pénal des mineurs, il 
existe d’importantes différences entre les cantons 
en ce qui concerne la mise en œuvre des droits 
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de participation et d’information des jeunes au 
sujet de la procédure pénale des mineurs. Il est 
nécessaire de développer des supports d’infor-
mation sur les procédures pénales pour mineurs 
adaptés à l’âge des enfants et des jeunes ainsi 
que des standards spécifiques pour la participa-
tion des jeunes. Par ailleurs, les procédures d’or-
donnance pénale sont souvent menées sans 
audition des jeunes35. 

Dans le domaine du droit d’asile et des étrangers, 
l’administration et les tribunaux ne tiennent compte 
de l’art. 12 CDE que de manière sélective. En règle 
générale, le Secrétariat d’Etat aux migrations 
n’auditionne les mineurs migrants accompagnés 
qu’à partir de l’âge de 14 ans36.Renoncer à audi-
tionner les requérants d’asile mineurs incapables 
de discernement n’est pas compatible avec l’art. 
12 CDE37. Il n’existe par ailleurs pas de méthodo-
logie appropriée pour évaluer la vraisemblance 
des affirmations des enfants. Dans le cadre des 
procédures de renvoi, les enfants dont un des 
parents est étranger, sont auditionnés dans moins 
de la moitié des cantons38. Le Tribunal fédéral 
comme le Tribunal administratif fédéral considèrent 
régulièrement que l’intérêt de l’enfant coïncide 
avec l’intérêt des parents et qu’une audition n’est 
dès lors pas impérative39. Cette jurisprudence ne 
correspond pas aux exigences de la CDE. 

Les procédures de droit scolaire ont des réper-
cussions directes sur les enfants et sont par 
conséquent soumises à des exigences élevées en 
termes d’organisation de la procédure40. Le droit 
des enfants d’être entendus ou même impliqués 
dans les procédures, est appliqué différemment 
d’un canton à l’autre. En outre, les dispositions 
légales en ce sens ne sont pas satisfaisantes dans 
tous les cantons41. 

Il est aussi important de garantir les droits de 
participation aux enfants issus de groupes parti-
culièrement défavorisés, p. ex. les enfants en 
situation de handicap. Ces enfants sont particu-
lièrement désavantagés dans l’exercice de leurs 
droits dans le cadre des procédures. Le droit des 
mineurs qualifiés « d’incapables de discernement » 
d’être entendus de manière indépendante dans 
une procédure, n’est pas reconnu, même lorsque 
des droits individuels inhérents sont en jeu42. De 
plus, les enfants en situation de handicap mental 
ne sont souvent pas entendus dans le cadre des 
procédures, ou alors de manière inadaptée43. 

De même, lorsqu’un des parents est sous le coup 
d’une sanction privative de liberté indispensable, 
l’enfant capable de discernement devrait pouvoir 
donner son opinion à ce sujet, afin qu’il soit pré-
muni contre des inconvénients évitables. 

Recommandations : 
• Garantir les droits de participation des enfants conformément à l’art. 12 CDE dans l’en-

semble des procédures, les ancrer au niveau législatif et les inscrire explicitement dans le 
droit des personnes44. 

• S’assurer que les modalités de participation soient alignées aux lignes directrices définies 
par le Conseil de l’Europe pour une justice adaptée aux enfants45. 

• Réaliser une collecte de données sur les pratiques en matière de participation des en-
fants et des jeunes dans les domaines de l’aide à l’enfance et à la jeunesse ambulatoire et 
bénévole, de la protection de l’enfance au niveau légal et dans les établissements station-
naires46.

• Reconnaître aux enfants en situation de handicap la capacité d’être partie et de parti-
ciper à une procédure, lorsque ces enfants, par l’intermédiaire d’un soutien à la prise de 
décision, sont concernés dans le prononcé du jugement ; garantir leur droit d’être enten-
dus et veiller à ce que l’expression de leur opinion soit rendue possible au moyen d’une 
représentation juridique spécialement formée à cet effet.
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Accès à une représentation juridique 
Pour la participation des enfants dans une pro-
cédure, l’accès à une représentation juridique 
qualifiée est un élément central. Dans certaines 
configurations, les bases légales sont insuffisantes 
dans ce domaine : 

 · Enfants victimes dans des procédures  
pénales : L’art. 152 du Code de procédure pé-
nale47 stipule qu’une victime peut être accom-
pagnée, dans une procédure pénale, d’une 
représentation juridique et d’une personne de 
confiance. Alors que les auteurs de délits bé-
néficient souvent d’une défense obligatoire, 
trouver une représentation juridique qualifiée 
et indépendante implique des efforts y c. finan-
ciers pour les mineur-e-s qui sont victimes. Le 
Code de procédure pénale ne prévoit pas pour 
les enfants victimes l’attribution d’un-e avocat-e 
de la première heure pour leur défense, comme 
c’est le cas pour les auteurs de délits. Dans le 
cas des victimes incapables de discernement, 
cela pose tout particulièrement problème lorsque 
la représentation légale participe elle-même à 
l’instruction dans la procédure pénale. Dans ce 
genre de cas, il doit être ordonné pour les enfants 
un accès immédiat à une représentation juri-
dique.48 

 · Mineurs dans les procédures civiles : Dans le 
contexte des procédures civiles, le tribunal peut, 
en application de l’art. 299, al. 1 du CPC, or-
donner une représentation de l’enfant et une 
personne de confiance qui soit expérimentée 
dans les questions de prise en charge et juri-
diques. La mise en place d’une représentation 
pour les enfants ne fait pas encore l’objet d’une 
analyse systématique et n’est pas encore suf-
fisamment bien ancrée dans la pratique. Tandis 
qu’un enfant capable de discernement peut 
exiger une représentation de manière indépen-
dante (art. 299, al. 3 CPC), les enfants incapables 
de discernement ne disposent pas de cette 
possibilité49. 

 · Mineurs migrants non accompagnés dans des 
procédures d’asile : si la représentation juridique 
est formellement garantie dans les procédures 
d’asile, les exigences pour les qualifications des 
personnes qui assurent cette représentation 
ne sont pas assez clairement définies. 

Recommandations :
• Edicter, au niveau cantonal, des directives pour l’attribution d’une représentation juri-

dique des enfants et s’assurer que le recours à une telle représentation soit systémati-
quement examiné50.

• Créer les conditions nécessaires pour que les enfants victimes aient facilement accès à 
une représentation juridique qualifiée et indépendante.

• Dans les procédures pénales, rendre possible le recours à un-e avocat-e de la première 
heure pour la défense des mineur-e-s qui sont victimes de délits pénaux. 

12b) Droit à la participation socio-politique 

L’expérience de la reconnaissance, de l’exercice 
de leurs compétences et de leur propre influence 
à travers la participation à la vie publique, est un 
aspect central du développement de la person-
nalité des enfants et des jeunes. Il existe, dans de 
beaucoup de cantons et communes, des conseils 
des enfants et/ou des parlements des jeunes ou 
des conseils des jeunes51. L’implication de ces 
organismes dans la vie de la collectivité demeure 
cependant souvent non-obligatoire et ponctuelle, 
les décisions qui en émanent n’ayant aucun ca-

ractère contraignant. Il en va de même pour la 
Session fédérale des jeunes. Au niveau national 
et dans la majorité des cantons, le droit de vote 
et d’éligibilité s’acquiert actuellement à la majo-
rité. Le canton de Glaris fait exception, puisqu’il 
a abaissé l’âge de vote et d’éligibilité à 16 ans, 
déjà en 2007. Une intervention parlementaire qui 
demande un droit actif de vote et d’éligibilité à 
partir de l’âge de 16 ans est actuellement en cours 
de traitement52. 
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Recommandations :
• Assurer la participation des enfants au niveau local et scolaire, dans les lois de planifica-

tion, sur le vote et scolaires et, en parallèle, soutenir financièrement de manière ciblée 
des projets participatifs et créatifs à l’échelle locale. 

• Impliquer systématiquement les enfants et les jeunes, au moyen d’instruments adaptés, 
dans les projets législatifs au niveau cantonal et national (p. ex. Parlements des enfants 
et des jeunes, Session fédérale des jeunes), respectivement promouvoir et renforcer ces 
instruments.

• Conception inclusive d’instruments pour la participation des enfants et des jeunes, afin 
que particulièrement aussi les enfants vulnérables, comme les enfants en situation de 
handicap et/ou les enfants issus de la migration, puissent faire valoir leur droit à la parti-
cipation.

• Abaisser l’âge limite de vote à 16 ans, au moins. 

12c) Formation des spécialistes 

Les professionnels-les qui réalisent des auditions 
et/ou des évaluations avec des enfants doivent 
être sensibilisés-es aux droits de l’enfant et for-
més-es à la conduite d’entretiens avec des enfants. 
Il existe divers domaines professionnels dans 
lesquels se manifeste un grand besoin d’informa-
tion sur la participation des enfants et sur les 
instruments disponibles (check-lists, guides)53. 
Les pratiques cantonales varient fortement pour 
ce qui est de la méthode, des compétences pra-
tiques des personnes qui réalisent les entretiens/
auditions, et de l’âge des enfants. Il existe bien 
des offres de formation et de formation continue 
sur ce sujet, mais elles ne sont suivies que par 
peu de professionnels-les de la justice54. Certains 
groupes professionnels qui travaillent en contact 

direct avec des enfants ne sont en outre pas 
systématiquement formés aux droits de l’enfant 
et à la conduite d’entretiens avec des enfants. 
Cela concerne en particulier les représentants-es 
juridiques des enfants, les juges (des mineurs), 
les membres de structures de surveillance scolaire 
et des autorités de protection de l’enfance, ainsi 
que les professionnels-les dans les domaines de 
l’asile, de la santé et des structures d’appui55. De 
plus, il est important de définir des lignes direc-
trices pour la pratique des convocations : une 
convocation à une audition adaptée à l’enfant est 
décisive pour que celui-ci puisse faire usage de 
son droit de participation. 

Recommandations :
• Procéder à un examen des pratiques d’audition des enfants dans les cantons et élaborer 

des standards contraignants sur leur droit d’être entendus dans les procédures judiciaires 
et administratives, sur la base des références existantes56.

• Former de manière systématique les professionnels dans les tribunaux et les autorités sur 
la participation des enfants dans les procédures. 
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Droits civils et  
libertés

13 Enfants apatrides / droit à une  
nationalité 

Le droit des enfants à une nationalité, tel que 
défini à l’art. 7 CDE, n’est pas suffisamment bien 
garanti1. Le droit suisse prévoit seulement qu’au 
terme de cinq années de résidence dans le pays, 
les enfants reconnus comme apatrides puissent 
bénéficier de la possibilité d’une naturalisation 
facilitée (art. 24 Loi sur la nationalité suisse2). Il 
n’existe cependant pas d’exigence de naturalisa-
tion. Les enfants nés en Suisse et qui sont apa-
trides, n’ont pas la possibilité d’obtenir la natio-
nalité suisse automatiquement dès la naissance. 
La Suisse reste donc loin des recommandations 
du Comité des droits de l’enfant selon lesquelles 
les enfants nés dans le pays devraient acquérir la 
nationalité automatiquement s’ils risquent le cas 
échéant d’être apatrides3. 
Fin 2019, environ 614 personnes apatrides vivaient 
en Suisse, dont plus d’un quart étaient des enfants 
de moins de 19 ans4. Dépourvus de nationalité, 
les enfants reconnus comme apatrides demeurent 
dans une situation juridique extrêmement précaire, 
ils n’ont que des documents de voyage, ne dis-
posent d’aucun document d’identité, et sont 
considérablement restreints dans l’exercice de 
leurs droits5. Les enfants frappés par cette insé-
curité sont surtout les enfants dont les parents 
ne disposent pas d’un droit de séjour garanti, en 
particulier des enfants de réfugiés et de personnes 
admises provisoirement. 

Dans le cas des enfants de sans-papiers, s’ajoute 
le danger qu’ils ne soient pas enregistrés à leur 
naissance en Suisse et qu’ils deviennent, par 
conséquent, apatrides. Le Comité des droits de 
l’enfant a enjoint la Suisse d’assurer l’enregistre-
ment immédiat des nouveaux nés indépendam-
ment du statut de séjour de leurs parents6. Il est 
particulièrement important, à ce propos, de s’as-
surer que les autorités d’état civil ne commu-
niquent pas d’informations aux offices de la mi-
gration7. 
La Suisse applique une définition très restreinte 
de l’apatridie et ne dispose pas d’une procédure 
formelle, réglée au niveau de la loi, de la recon-
naissance de l’apatridie8. Il en résulte une protec-
tion insuffisante des enfants apatrides en termes 
de droits procéduraux9. La ratification de la 
Convention de 1961 sur la réduction des cas 
d’apatridie pourrait en ce sens garantir une pro-
tection complète10. 

L’apatridie devient en outre de plus en plus pro-
blématique en lien avec la maternité de substitu-
tion11. La Suisse interdit la maternité de substitu-
tion (art. 119, al. 2, let. d Cst12 et art. 4 LPMA13). 
Malgré les difficultés en termes de reconnaissance 
de la parentalité et d’octroi de la citoyenneté, le 
recours à la maternité de substitution à l’étranger 
pour réaliser le souhait d’enfants est un fait14. Si 
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l’enfant ne peut pas acquérir la nationalité de la 
mère biologique, ni du lieu de naissance, il encourt 
le danger d’être apatride. Le droit suisse dans ce 

domaine ne dispose pas, pour l’heure, de méca-
nismes de protection.

Recommandations : 
• Ratifier et mettre en œuvre la Convention de 1961 sur la réduction des cas d’apatridie et 

de la Convention européenne sur la nationalité de 1997.
• Créer un nouvel article constitutionnel sur l’acquisition automatique de la nationalité 

suisse à la naissance en Suisse d’enfants qui le cas échéant deviendraient apatrides.
• Réduire à deux ans le séjour de cinq ans exigé pour la naturalisation facilitée des enfants 

apatrides de l’art. 24 de la loi sur la nationalité.
• Mettre en œuvre une procédure réglementée par la loi pour la reconnaissance de l’apa-

tridie qui permette de respecter les garanties procédurales générales pour les enfants 
apatrides et qui tienne compte de leur vulnérabilité particulière. 

• Créer une base légale permettant aux enfants de citoyens-nes suisses nés de mères por-
teuses d’acquérir la nationalité suisse automatiquement à leur naissance.

14 Le droit de l’enfant de connaître ses pa-
rents et d’être élevé par eux, ainsi que le 
droit à une identité 

14a) Le droit de connaître ses origines en cas d’adoption ou de procréation médica-
lement assistée

Les enfants ont le droit de connaître leur origine 
et par là, dans la mesure du possible, leurs parents 
biologiques. En conformité avec l’art. 268 c al. 1 
CC, les parents adoptifs sont tenus d’informer 
leur enfant adopté sur la réalité de son adoption 
et ce, d’une manière adaptée à son âge et à sa 
maturité15. Les enfants adoptés ont aussi le droit 
d’obtenir des renseignements sur leurs parents 
biologiques, dans la mesure où ces renseignements 
ne permettent pas d’inférences sur l’identité de 
ces derniers (exception, voir point 14 b). Il y a 
toutefois souvent des lacunes au niveau des 
données sur le père biologique dans les contextes 
d’adoption.

Conformément à l’art 27 de la loi sur la procréation 
médicalement assistée16, les enfants nés au moyen 
d’une PMA peuvent obtenir des renseignements 
sur le donneur de sperme dès qu’ils ont atteint 
leur majorité. Avant cela, ils ne peuvent obtenir 
de renseignements sur le donneur que s’ils peuvent 
faire valoir un « intérêt légitime ». Il n’existe tou-
tefois pas d’obligation d’information pour les pa-
rents, si bien que les enfants n’ont pas de garan-
tie d’être informés de leur origine et de pouvoir 
ensuite exiger des renseignements à ce sujet. 
Lorsqu’un couple choisit de recourir à la procréa-
tion médicalement assistée à l’étranger, il est 
encore plus difficile de faire valoir le droit à 
connaître son origine. 

Recommandations : 
• Permettre aux enfants adoptés de pouvoir connaître l’identité de leur père biologique, 

par exemple à travers la possibilité d’une reconnaissance confidentielle de l’enfant par le 
père biologique17.

• Assurer aux enfants adoptés ou nés par procréation médicalement assistée un accompa-
gnement adéquat dans le processus de recherches de leurs origines. 
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14b) « Intérêt légitime » 

Depuis la révision de la loi sur l’adoption en 2018, 
l’enfant adopté a le droit d’obtenir des renseigne-
ments sur ses parents biologiques, pour autant 
que ces informations ne permettent pas d’infé-
rences sur leur identité (p. ex. métier, apparence, 
âge)18. L’enfant n’a le droit d’obtenir des informa-
tions sur l’identité des parents biologiques (p. ex. 
nom, lieu d’origine, nationalité) que s’il peut faire 
valoir un « intérêt légitime »19 (p. ex. pour des 

raisons médicales). Cette disposition est valable 
également pour les enfants nés de la procréation 
médicalement assistée20. Le concept « d’intérêt 
légitime » n’est conciliable avec l’intérêt supérieur 
de l’enfant que sous certaines conditions. La 
recherche de ses origines fait partie de la construc-
tion identitire et peut être considérée en soi  
comme légitime du point de vue de l’enfant. 

Recommandation :  
• Renoncer à exiger de la part des enfants adoptés ou nés de procréation médicalement 

assistée qu’ils démontrent un intérêt légitime à connaître leurs origines. (Comme critère 
minimum, établir des instruments uniformes en Suisse pour l’examen de la preuve d’inté-
rêt légitime, afin que l’égalité de traitement des enfants concernés soit garantie).

14c) Boîtes à bébés 

Il existe toujours des boîtes à bébés dans 6 em-
placements en Suisse. Celles-ci sont rattachées 
à un hôpital et garantissent la prise en charge 
médicale de l’enfant nouveau-né. Déposer ano-
nymement un enfant dans une boîte à bébés 
constitue une atteinte au droit de l’enfant à 
connaître son origine, mais peut dans certaines 
circonstances éviter une mise en danger de la 
santé ou de la survie du nouveau-né. C’est pour-

quoi, comme alternative à la boîte à bébé, la 
possibilité d’accouchement confidentiel devrait 
être encouragée. L’identité de la mère sera ainsi 
protégée par l’hôpital et la naissance sera enre-
gistrée par l’état civil de manière confidentielle. 
Les accouchements confidentiels permettent 
garantissent les droits de l’enfant ainsi que l’as-
sistance médicale à l’enfant et à la mère.

Recommandations :
• Faire connaître les alternatives aux boîtes à bébés et encourager les accouchements 

confidentiels.
• Elaborer des standards de procédure uniformes à l’échelle nationale pour les accouche-

ments confidentiels.
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Violence à l’en-
contre des enfants

15 Le droit d’être protégé contre la violence

15a) Châtiments corporels

La moitié des enfants en Suisse endurent au-
jourd’hui de la violence physique et/ou psychique 
dans leur vie1 et un enfant sur cinq est même 
victime de violence grave2. Les formes de violence 
les plus courantes comme la violence psychique 
et physique, la négligence ou les abus sexuels 
dans l’environnement familial3 sont en général 
détectées très tard, si bien que les enfants en 
portent longtemps des séquelles physiques ou 
psychiques4. Le nombre d’enfants traités chaque 
année dans des centres d’urgence pédiatriques 
des hôpitaux suisses pour cause de mauvais 
traitements s’élève à 1’5005.

Sur la base de ces faits, la Commission fédérale 
pour l’enfance et la jeunesse (CFEJ) estime aus-
si « qu’il est urgent d’agir ! ». En effet, selon la 
jurisprudence du Tribunal fédéral, les châtiments 
corporels ne sont interdits sur le plan pénal que 
« lorsqu’ils dépassent le degré d’acceptation par 
la société ». La définition de ce degré d’accepta-
tion demeure cependant encore floue6. En ce 

sens, il est nécessaire d’ancrer clairement le droit 
à une éducation sans violence dans le Code civil. 
Ceci aiderait les parents à reconnaître, dans leur 
propre comportement, ce qui est considéré comme 
violent, et permettrait de soutenir les profession-
nels-les dans leur travail de prévention. Comme 
le montrent des études internationales, l’interdic-
tion explicite de la violence dans l’éducation 
conduit à une réduction des châtiments corporels7. 
Les interventions parlementaires visant des mo-
difications légales en ce sens ont régulièrement 
échoué ces dernières années8. Le Conseil fédéral 
a lui aussi nié ce besoin d’agir à plusieurs reprises, 
dernièrement au printemps 2020 en rejetant la 
motion 19.4632 « Inscrire l’éducation sans violence 
dans le CC »9. En décembre 2020, le Conseil 
national a adopté un postulat demandant au 
Conseil fédéral d’élaborer un rapport présentant 
les possibilités d’inscrire dans le code civil la pro-
tection des enfants contre la violence dans l’édu-
cation10. 

Recommandations : 
• Interdire complètement toutes les formes de châtiments corporels et ancrer le droit à 

une éducation sans violence dans la loi. 
• Mettre à disposition régulièrement chaque année des ressources pour la sensibilisation 

de la société contre les diverses formes de violence dans l’éducation.
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15b) Collecte de données 

Une collecte de données systématique et perti-
nente sur les différentes formes de violence à 
l’encontre des enfants, sur leur occurrence et sur 
le travail des autorités compétentes fait toujours 
défaut en Suisse. Dans son paquet de mesures 
pour la mise en œuvre des recommandations de 
2015 du Comité des droits de l’enfant, la Confé-
dération reconnaît que le manque de données 

rend plus difficile une protection efficace des 
enfants et considère la collecte et l’analyse des 
données dans ce domaine comme une urgence. 
Le Conseil fédéral ne souhaite néanmoins pas 
réaliser d’études sur la prévalence des châtiments 
corporels pour des raisons de coûts, comme il 
l’indique dans le rapport du Gouvernement11. 

Recommandations :
• Créer, en tenant compte des études, des statistiques et des plateformes de données 

existantes, une statistique nationale uniforme dans les domaines de l’aide à l’enfance et 
à la jeunesse ainsi qu’une statistique de la protection des enfants contre les différentes 
formes de violence à l’encontre des enfants et leur occurrence. Une attention particu-
lière doit être prêtée à la collecte de données sur les « groupes d’enfants invisibles » 
comme p. ex. les enfants vivant dans des centres pour requérants d’asile, enfants en 
situation de handicap, etc.

• Mandater des intervenant.e.s compétents-es pour étudier les parcours de développe-
ment des enfants qui ont eu recours aux offres d’aide à l’enfance et à la jeunesse et pour 
la protection desquels des mesures de droit civil ont été ordonnées. 

15c) Stratégie globale de prévention et d’intervention 

Dans le rapport sur la mise en œuvre des recom-
mandations de 2015 du Comité des droits de 
l’enfant, le Conseil fédéral explique qu’un enga-
gement renforcé est nécessaire en matière de 
sensibilisation à la détection précoce de la violence 
auprès des milieux professionnels directement 
impliqués. Il estime également qu’il est urgent de 
mettre en place une coordination des démarches 
cantonales et des actions des professionnels-les 
compétent-e-s dans le domaine des interventions 
pour la protection de l’enfance. Les mesures 
prévues ne vont en revanche pas assez loin. La 
Confédération ne met pas à disposition davantage 

de ressources (financières et humaines) pour la 
mise en œuvre des mesures, et ne souhaite pas 
élaborer une stratégie globale de protection des 
enfants contre la violence. Les enfants et les 
parents devraient pouvoir recourir à des offres 
de soutien facilement accessibles, quels que soient 
leur lieu de domicile et milieu socio-économique 
dont ils sont issus, et bénéficier d’une aide com-
pétente et rapide en cas d’une mise en danger 
du bien-être de l’enfant, imminente ou en train de 
se produire12. 

Recommandations :
• Elaborer, en coopération avec les cantons, une stratégie nationale de protection des 

enfants contre la violence. La stratégie englobe la prévention, la détection précoce et 
l’intervention, et prend en considération la protection des groupes particulièrement 
vulnérables (entre autres les enfants placés en institution, les enfants en situation de 
handicap, les enfants dans le domaine de l’asile et les enfants LGBT*). 

• Sensibiliser et former les milieux professionnels qui travaillent directement ou indirecte-
ment avec des enfants sur toutes les formes de violence à l’encontre des enfants, ainsi 
que sur les droits et devoirs d’aviser.

• Obliger les institutions privées et publiques qui travaillent avec des enfants d’élaborer 
des concepts de protection internes et d’exiger lors du recrutement des personnes tra-
vaillant directement avec des enfants un extrait du casier judiciaire ainsi qu’un extrait du 
casier judiciaire spécial.
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15d) Monitoring continu du système de protection de l’enfance 

En Suisse, il existe des différences significatives 
entre les régions dans la pratique d’enregistrement, 
par les autorités, des cas de mise en danger du 
bien-être de l’enfant. Les mesures de protection 

de l’enfance varient d’un canton à l’autre et, par 
conséquent, le type de protection dont bénéficient 
les enfants dépend de leur canton de résidence13. 

Recommandation :
• Introduire un monitoring continu des formes de mise en danger du bien-être de l’enfant, 

de l’enregistrement des cas par les autorités et des mesures de protection de l’enfance 
appliquées, et procéder régulièrement à une analyse des résultats. 

16 Pratiques préjudiciables

16a) Mutilations génitales féminines

Selon les estimations, en 2018 en Suisse vivent 
environ 22’410 filles et femmes concernées ou 
menacées par des mutilations génitales féminines 
(Female genital mutilation FGM)14. Le Réseau 
suisse contre l’excision informe au sujet des FGM, 
conseille les personnes concernées, sensibilise 
les milieux professionnels et les communautés et 
met en place des offres de soutien facilement 
accessibles. Le financement de ce Réseau par la 

Confédération est garanti jusqu’en 2021 et sera 
vraisemblablement reconduit. La prévention, la 
protection et le soutien apporté aux filles concer-
nées ou menacées varient fortement d’un canton 
à l’autre. Par ailleurs, les FGM doivent être consi-
dérées comme des mises en danger du bien-être 
de l’enfant dans le contexte de la violence do-
mestique. 

Recommandations :
• Mettre en œuvre les recommandations du rapport donnant suite au postulat de no-

vembre 202015.
• Améliorer la collecte de données et le monitoring des FGM. 
• Garantir le financement à long terme des offres de prévention. 
• Inclure les FGM aux mesures de détection précoce et de traitement de la violence in-

tra-familiale et de mise en danger du bien-être de l’enfant, et prendre en considération 
des facteurs de risque spécifiques liés aux FGM. 

• Ancrer la thématique des FGM dans les cursus de formation et de formation continue des 
groupes professionnels concernés, en particulier dans le domaine de la santé.

16b) Interventions médicales non-essentielles chez les enfants intersexes (Intersex 
Genital Mutilation IGM) 

En 2015, le Comité des droits de l’enfant a quali-
fié les traitements médicaux non indispensables 
sur des enfants de pratiques préjudiciables et a 
recommandé à la Suisse d’agir urgemment pour 
protéger les enfants de ce type d’interventions, 
de garantir leur intégrité corporelle et de soutenir 
leurs familles de manière adéquate. D’autres or-

ganes des traités de l’ONU ont eux aussi recom-
mandé à la Suisse de renoncer à ce type de 
pratiques préjudiciables et de garantir l’intégrité 
physique16. La Commission nationale d’éthique 
pour la médecine humaine (CNE) a aussi affirmé 
que, pour des raisons éthiques et juridiques, toute 
décision de traitement médical significatif et visant 
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à déterminer le sexe d’un enfant ayant des consé-
quences irréversibles mais pouvant être reporté, 
ne devrait être prise que lorsque la personne 
concernée peut se prononcer elle-même17. Par la 
suite, le Conseil fédéral a reconnu que des inter-
ventions « sans impératif médical » avaient eu 
lieu, « en partie sans le consentement ou même 
la connaissance des parents », et qu’elles ont 
provoqué chez les personnes concernées « dans 
beaucoup de cas, des dommages considérables 
et une énorme souffrance ».  En revanche, le 
Conseil fédéral estime qu’un accompagnement 
psychosocial gratuit pour les personnes concer-

nées, conformément à la recommandation de la 
CNE, n’est pas réalisable18. De manière plus gé-
nérale, le Conseil fédéral nie tout autre besoin 
d’agir. Le paquet de mesures du Conseil fédéral 
ne prévoit pas non plus de mesures complémen-
taires pour la protection, le conseil et l’accompa-
gnement des personnes concernées. La recom-
mandation du Comité des droits de l’enfant dans 
ce domaine a été éliminée en vue de la révision 
du CC visant à faciliter le changement de sexe 
dans le registre d’état civil19. Au niveau cantonal, 
aucune mesure efficace n’est à relever dans ce 
domaine à ce jour. 

Recommandations :
• S’assurer que les recommandations de la CNE soient suivies d’effets et mises en œuvre.
• Créer des bases légales permettant de garantir que les IGM ne sont autorisées qu’au 

moment où la personne concernée peut approuver valablement l’intervention, que celle-
ci est indispensable pour la survie du-de la patient-e, ou qu’elle constitue le seul moyen 
d’éviter des dommages graves sur la santé.

• Garantir aux enfants concernés, à leurs familles et à toute personne ayant subi des inter-
ventions non indispensables par le passé, l’accès à un conseil psychosocial gratuit. 

16c) Mariages de mineurs-es 

Les personnes de moins de 18 ans ne sont pas 
autorisées à se marier en Suisse. Malgré tout, des 
mineurs-es sont mariés ou menacés de mariage 
forcé. En 2019, le Service contre les mariages 
forcés a dénombré, selon ses propres indications, 
123 consultations pour des mineurs-es concer-
nés-es. 
Un mariage conclu à l’étranger et impliquant une 
personne mineure ayant dépassé l’âge de protec-
tion de 16 ans20, peut être reconnu en Suisse21. 
Un examen est effectué pour évaluer si la poursuite 
du mariage de mineur-e est dans l’intérêt des deux 
époux. Mais dans la majorité des cas, cette éva-
luation s’avère compliquée au vu des conflits de 
loyauté à caractère familial et culturel. Les per-
sonnes impliquées sont par ailleurs souvent ex-
posées à une grande pression familiale. Des me-

sures sont dès lors nécessaires pour mieux 
protéger les personnes concernées et menacées. 
Le Conseil national a adopté une intervention 
visant à invalider tous les mariages lorsque l’un 
des conjoints est mineur-e au moment de la cé-
lébration du mariage et qui souhaite ainsi que soit 
supprimée la pesée des intérêts.22 Le Conseil 
fédéral propose que les mariages avec des mineurs 
célébrés à l’étranger soient « réparés » à l’âge 
de 25 ans et non plus automatiquement à l’âge 
de 18 ans23.
En Suisse, de plus en plus de mariages de mineurs 
sont conclus de manière informelle24. Bien que 
ces mariages traditionnels/religieux n’aient aucune 
validité légale, ils sont souvent beaucoup plus 
significatifs pour les familles concernées que le 
mariage conclu à l’état civil. 

Recommandations :
• Supprimer la pesée d’intérêts lors de l’examen de reconnaissance de mariages conclus à 

l’étranger avec des mineurs-es, inscrite à l’art. 105 chiffre 6 CC25. 
• Corriger impérativement les conséquences négatives d’une déclaration d’invalidité 

comme p. ex. la perte de l’autorisation de séjour, pour les enfants concernés (p. ex. par 
l’intermédiaire de la protection des victimes ou d’une adaptation de la loi sur les étran-
gers et l’intégration).

• Informer sur la primauté du mariage civil en vigueur.
• Interdire les fiançailles entre mineurs en Suisse26.

48



Notes de fin
1 Institut de Recherche et du Conseil dans le Domaine de la Famille (IFF), Université de Fribourg (2020). Bestrafungsverhalten von 

Eltern in der Schweiz. Eine wissenschaftliche Begleitung der Präventionskampagne «Starke Ideen – Es gibt immer eine Alternative 
zur Gewalt»; Baier, D., Manzoni, P., Haymoz, S., Isenhardt, A., Kamenowski, M. et Jacot, C. (2018). Elterliche Erziehung unter be-
sonderer Berücksichtigung elterlicher Gewaltanwendung in der Schweiz: Ergebnisse einer Jugendbefragung.

2 Baier, D. et al. (2018). Elterliche Erziehung unter besonderer Berücksichtigung elterlicher Gewaltanwendung in der Schweiz: Ergeb-
nisse einer Jugendbefragung.

3 UBS Optimus Foundation (2018): Mauvais traitements envers les enfants en Suisse : Formes, assistance, implications pour la 
pratique et le politique; Institut de Recherche et du Conseil dans le Domaine de la Famille (IFF), Université de Fribourg (2017). 
Bestrafungsverhalten von Eltern in der Schweiz. Physische und psychische Gewalt in Erziehung und Partnerschaft in der Schweiz: 
Momentanerhebung und Trendanalyse; OFS (2018). Strafgesetzbuch (StGB): Straftaten häusliche Gewalt und geschädigte Perso-
nen.

4 Conseil fédéral (2018). « Détection précoce des violences intrafamiliales envers les enfants par les professionnels de la santé ». 
Rapport du Conseil fédéral en réponse au postulat 12.3206 Feri Yvonne du 15 mars 2012. 

5 Pédiatrie suisse, Statistique nationale 2019 de la maltraitance des enfants, https://www.paediatrieschweiz.ch/fr/statistique-
2019-de-la-maltraitance-des-enfants/ (30.01.2021).

6 Voir : Commission fédérale pour l’enfance et la jeunesse CFEJ (2019). Le droit de l’enfant à une éducation sans violence : Situation 
en Suisse, champs d’action et recommandations de la CFEJ, Position de la CFEJ, novembre 2019.

7 Bundesministerium für Wirtschaft, Familie und Jugend der Republik Österreich (Hrsg.) (2009). Familie – kein Platz für Gewalt!(?). 
20 Jahre gesetzliches Gewaltverbot in Österreich. Vergleichende Untersuchung Österreich -Deutschland – Schweden – Frankreich 
– Spanien. 

8 Les dernières interventions en date étaient : la question Feri 19.5591, Le droit des enfants à une éducation sans violence ; La 
motion Marchand-Balet 18.360, Inscription dans le Code civil de l’interdiction des châtiments corporels et d’autres formes de 
traitements dégradants à l’encontre des enfants. Voir aussi : Commission fédérale pour l’enfance et la jeunesse CFEJ (2019), Le 
droit de l’enfant à une éducation sans violence : Situation en Suisse, champs d’action et recommandations de la CFEJ, Position 
de la CFEJ, Novembre 2019. Le droit de l’enfant à une éducation sans violence : Situation en Suisse, champs d’action et recomman-
dations de la CFEJ, Position de la CFEJ, novembre 2019.

9 Motion Bulliard-Marbach 19.4632. Inscrire l’éducation sans violence dans le CC. 
10 Postulat Bulliard-Marbach 20.3185. Protection des enfants contre la violence dans l’éducation.
11 Conseil fédéral (2020). Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant Réponse de la Suisse à la liste de points établie 

avant la soumission du rapport de la Suisse valant 5ème et 6ème rapports périodiques. 
12  Schnurr, S. (2019). Kinder- und Jugendhilfe in der Schweiz, in : Jugendhilfe (1, p. 13-18); Schnurr, S. (2012). Aide à l’enfance et à 

la jeunesse : prestations de base, in : Violence et négligence envers les enfants et les jeunes au sein de la famille : aide à l’enfance et 
à la jeunesse et sanctions des pouvoirs publics. Rapport du Conseil fédéral en réponse au postulat Fehr (07.3725) du 5 octobre 2007 
(p. 68-110).

13 UBS Optimus Foundation (2018): Mauvais traitements envers les enfants en Suisse : Formes, assistance, implications pour la prati-
que et le politique.

14 Conseil fédéral (2020). Mesures contre les mutilations génitales féminines - Rapport du Conseil fédéral donnant suite au postulat 
18.3551 Rickli Natalie du 14 juin 2018

15 Conseil fédéral (2020). Mesures contre les mutilations génitales féminines - Rapport du Conseil fédéral donnant suite au postulat 
18.3551 Rickli Natalie du 14 juin 2018.

16 Comité des droits de l’enfant (2015). Concluding observations on the combined second to fourth periodic reports of Switzerland, 
26 February 2015 (CRC/C/CHE/CO/2-4), § 42-43; Comité de l’ONU contre la torture (CAT) (2015). Concluding observations on 
the seventh periodic report of Switzerland (CAT/C/CHE/CO/7), § 20; Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des 
femmes (CEDEF) (2016). Concluding observations on the combined fourth and fifth periodic reports of Switzerland (CEDAW/C/
CHE/CO/4-5), § 24–25, 38–39; Conseil des droits de l’homme de l’ONU (2017). Concluding observations on the fourth periodic 
report of Switzerland (CCPR/C/CHE/CO/4), § 24-25.

17  Commission nationale d’éthique pour la médecine humaine (NEK-CNE) (2012). Attitude à adopter face aux variations du 
développement sexuel Questions éthiques sur l’« intersexualité ». Prise de position 

18  Conseil fédéral (2016). Personnes aux caractéristiques sexuelles ambiguës : sensibiliser davantage (communiqué de presse du 
06.07.2016), https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-62507.html (30.01.2021).

19 Conseil fédéral (2018). Mesures visant à combler les lacunes dans la mise en œuvre de la Convention relative aux droits de l’enfant. 
20 Voir : Jugement du tribunal de première instance, Canton de Genève, 7ème Chambre, du lundi 2 juin 2014. Dans ce cas, un ma-

riage (religieux) d’une jeune fille de 14 ans a été reconnu en Suisse deux ans plus tard.
21 Art. 105 chiff. 6 CC, RS 210, en lien avec l’art. 45 de la loi fédérale du 18 décembre 1987 sur le droit international privé (LDIP), RS 

291.
22 Motion de la Commission des affaires juridiques du Conseil national 20.3011 Ne pas tolérer les mariages d’enfants ou de mineurs.
23 Conseil fédéral (2020). Mariages de mineurs : le Conseil fédéral veut renforcer la protection des personnes concernées (com-

muniqué de presse du 29.01.2020), https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-77926.html 
(07.02.2021).

24 Voir NZZ am Sonntag du 29.01.2017, Prediger trauen Minderjährige, https://www.nzz.ch/nzzas/illegale-ehen-prediger-trauen-min-
derjaehrige-ld.142413?reduced=true (30.01.2021). 

25 RS 201.
26 Voir : art. 21 § 2 de la Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant du 11 juillet 1990.

49

Réseau suisse des droits de l’enfant
Rapport des ONG 2021

https://www.kinderschutz.ch/media/h04a20d5/bericht_bestrafungsverhalten-von-eltern-in-der-schweiz_2020.pdf
https://www.kinderschutz.ch/media/h04a20d5/bericht_bestrafungsverhalten-von-eltern-in-der-schweiz_2020.pdf
https://www.kinderschutz.ch/media/h04a20d5/bericht_bestrafungsverhalten-von-eltern-in-der-schweiz_2020.pdf
https://digitalcollection.zhaw.ch/bitstream/11475/12531/3/2018_Baier_Elterliche_Erziehung_unter_besonderer_Ber%c3%bccksichtigung_elterlicher_Gewaltanwendung.pdf
https://digitalcollection.zhaw.ch/bitstream/11475/12531/3/2018_Baier_Elterliche_Erziehung_unter_besonderer_Ber%c3%bccksichtigung_elterlicher_Gewaltanwendung.pdf
https://digitalcollection.zhaw.ch/bitstream/11475/12531/3/2018_Baier_Elterliche_Erziehung_unter_besonderer_Ber%c3%bccksichtigung_elterlicher_Gewaltanwendung.pdf
https://digitalcollection.zhaw.ch/bitstream/11475/12531/3/2018_Baier_Elterliche_Erziehung_unter_besonderer_Ber%c3%bccksichtigung_elterlicher_Gewaltanwendung.pdf
https://www.kgms.ch/optimus-study
https://www.kgms.ch/optimus-study
https://www.kinderschutz.ch/media/msnjgxyt/bericht-r1.pdf
https://www.kinderschutz.ch/media/msnjgxyt/bericht-r1.pdf
https://www.bfs.admin.ch/bfsstatic/dam/assets/11147642/master
https://www.bfs.admin.ch/bfsstatic/dam/assets/11147642/master
https://www.bsv.admin.ch/bsv/home.webcode.html?webcode=P626.G829.fr
https://www.bsv.admin.ch/bsv/home.webcode.html?webcode=P626.G829.fr
https://www.paediatrieschweiz.ch/fr/statistique-2019-de-la-maltraitance-des-enfants/
https://www.paediatrieschweiz.ch/fr/statistique-2019-de-la-maltraitance-des-enfants/
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/59377.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/59377.pdf
https://www.gewaltinfo.at/uploads/pdf/bmwfj_gewaltbericht_2009_keinplatzfuergewalt.pdf
https://www.gewaltinfo.at/uploads/pdf/bmwfj_gewaltbericht_2009_keinplatzfuergewalt.pdf
https://www.gewaltinfo.at/uploads/pdf/bmwfj_gewaltbericht_2009_keinplatzfuergewalt.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20195591
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20183603
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/59377.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/59377.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20194632
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20203185
https://www.bsv.admin.ch/dam/bsv/fr/dokumente/kinder/studien/staatenbericht2020.pdf.download.pdf/5e%20et%206e%20rapports%20de%20la%20Suisse%20sur%20la%20Convention%20ONU%20relative%20aux%20droits%20de%20l'enfant.pdf
https://www.bsv.admin.ch/dam/bsv/fr/dokumente/kinder/studien/staatenbericht2020.pdf.download.pdf/5e%20et%206e%20rapports%20de%20la%20Suisse%20sur%20la%20Convention%20ONU%20relative%20aux%20droits%20de%20l'enfant.pdf
http://www.news.admin.ch/NSBSubscriber/message/attachments/27306.pdf
http://www.news.admin.ch/NSBSubscriber/message/attachments/27306.pdf
https://www.kgms.ch/optimus-study
https://www.kgms.ch/optimus-study
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/64038.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/64038.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/64038.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/64038.pdf
https://www.refworld.org/docid/566e80214.html
https://www.refworld.org/docid/566e80214.html
https://undocs.org/CAT/C/CHE/CO/7
https://undocs.org/CAT/C/CHE/CO/7
https://undocs.org/en/CEDAW/C/CHE/CO/4-5
https://undocs.org/en/CEDAW/C/CHE/CO/4-5
https://undocs.org/CCPR/C/CHE/CO/4
https://undocs.org/CCPR/C/CHE/CO/4
https://www.nek-cne.admin.ch/inhalte/Themen/Stellungnahmen/fr/NEK_Intersexualitaet_Fr.pdf
https://www.nek-cne.admin.ch/inhalte/Themen/Stellungnahmen/fr/NEK_Intersexualitaet_Fr.pdf
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-62507.html
https://www.bsv.admin.ch/dam/bsv/fr/dokumente/kinder/berichte-vorstoesse/br-bericht-massnahmen-schliessen-luecken-kinderrechtskonvention.pdf.download.pdf/fr-br-bericht-massnahmen-schliessen-luecken-kinderrechtskonvention.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1988/1776_1776_1776/fr
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20203011
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-77926.html
https://www.nzz.ch/nzzas/illegale-ehen-prediger-trauen-minderjaehrige-ld.142413?reduced=true
https://www.nzz.ch/nzzas/illegale-ehen-prediger-trauen-minderjaehrige-ld.142413?reduced=true
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr




Environnement  
familial et prise en 
charge alternative

17 Environnement familial

Dans le domaine de la formation, de l’accueil et 
de l’éducation de la petite enfance (FAE-PE), la 
politique fédérale continue de mettre l’accent sur 
la conciliation entre vie familiale et vie profession-
nelle, dans le but de maintenir le plus grand nombre 
possible de parents dans le monde du travail. La 
qualité de la prise en charge et le bien-être de 
l’enfant ne sont pas considérés comme des prio-
rités. Comme le montre une évaluation du pro-
gramme « Aide financières pour l’accueil extra-
familial pour enfants »1, l’offre de places d’accueil 
extrafamilial a pu être doublée2. Depuis l’été 2018, 
il existe des aides financières supplémentaires qui 
peuvent être demandées par les cantons ou les 
communes pour continuer de développer leur 
offre dans le domaine de l’accueil extrafamilial des 
enfants. L’accent est mis sur la quantité, si bien 

que des moyens financiers visant à promouvoir 
la qualité dans le domaine FAE-PE sont indispo-
nibles. Aussi, aucun monitoring n’a été implémen-
té à l’échelle nationale pour le contrôle de qualité 
des offres de prestations.
Le développement d’un congé indemnisé pour la 
prise en charge des enfants ne fait que peu de 
progrès. Depuis 2005, il y a le congé maternité 
de 14 semaines dont le champ des ayant-droits a 
été élargi, mais pas la durée du congé. En 2019, 
le Parlement a pu se mettre d’accord sur un congé 
paternité de 2 semaines, et la modification de la 
loi est entrée en vigueur le 1er janvier 2021. Un 
congé parental plus long n’existe pas en Suisse, 
malgré ses avantages avérés pour la santé phy-
sique et psychique des enfants3. 

Recommandations :
• Accroître les investissements de la Confédération, des cantons, des communes et de 

l’économie dans le secteur FAE-PE et réduire la contribution des parents.
• Adopter la qualité dans le domaine FAE-PE comme critère important pour l’attribution 

d’aides financières de la Confédération.
• Créer un monitoring à l’échelle nationale pour le contrôle de la qualité des offres de pres-

tations dans le domaine de la petite-enfance. 
• Utiliser le potentiel d’un congé payé et introduire un congé parental pour les mères et les 

pères. 
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18 Enfants quittant l’environnement  
familial

18a) Prise en compte de l’intérêt supérieur de l’enfant dans les placements  
extrafamiliaux 

On ne dispose pas en Suisse de critères de qua-
lité contraignants et valables à l’échelle nationale 
permettant de déterminer et de prendre en consi-
dération l’intérêt supérieur de l’enfant lors des 
placements extrafamiliaux. C’est le cas autant 
pour les placements ordonnés par les autorités 
que pour ceux qui se fondent sur une démarche 
volontaire, resp. à l’amiable. Des standards établis 
font surtout défaut dans le domaine des place-
ments volontaires, bien qu’ils représentent près 
de deux tiers des placements en Suisse4. Les 
recommandations communes de la CDAS et de 
la COPMA sur des standards de qualité minima 
en matière de placement extrafamilial sont donc 
à saluer. Ces recommandations restent toutefois 
non-contraignantes5. 

Conformément à l’art. 1a, al. 2, let. b de l’ordon-
nance du 19 octobre 1977 sur le placement d’en-
fants (OPE), une personne de confiance doit être 
immédiatement attribuée à chaque enfant placé6. 
Dans la pratique, les personnes de confiance sont 
pourtant souvent, voire régulièrement attribuées, 
une fois que le placement est déjà effectif. De 
plus, il n’existe pas de consensus qui peut être 
engagé comme personne de confiance et quelle 
devra être sa fonction.

Recommandations : 
• Enregistrer statistiquement les placements à l’amiable (volontaires). 
• S’assurer que les enfants soient entendus dans les procédures de placement. 
• Examiner systématiquement l’engagement d’une représentation juridique qualifiée de 

l’enfant et motiver les décisions négatives, comme cela est déjà exigé dans certains 
cantons.
 - Renforcer les mesures d’accompagnement des familles et ambulatoires, selon le prin-
cipe de subsidiarité ; s’assurer en même temps que l’incitation financière ne joue pas de 
rôle lors des décisions de placement extrafamilial.

• Réviser complètement l’ordonnance sur le placement d’enfants (OPE) en portant une 
attention particulière aux aspect suivants : 
 - Faire respecter obligatoirement les standards Quality4Children par les autorités com-
pétentes dans les processus de placements ordonnés par une autorité ou volontaires, 
et ancrer explicitement ces standards dans l’OPE7. 

 - Promouvoir les processus de réflexion interdisciplinaires en tant que critère de qualité 
dans les décisions de placement, mettre à disposition des ressources dans ce but et 
ancrer explicitement l’interdisciplinarité dans l’OPE.

 - Evaluer la mise en place d’instituts de personnes de confiance relativement aux man-
dats précis, au moment de la désignation, à la qualification de la personne assignée et à 
la participation de l’enfant au processus d’attribution ; utiliser les résultats de l’évalua-
tion pour la révision de l’art. 1, al. 2, let. b OPE8. 

18b) Standards de qualité pour la prise en charge hors de la famille

En Suisse, des standards contraignants pour la 
prise en charge hors du foyer familial font défaut 
à l’échelle intercantonale. L’ordonnance de la 
Confédération sur le placement d’enfants ne 
contient que peu de directives et laisse une large 
marge de manœuvre aux cantons.

Les enfants qui grandissent dans des familles 
d’accueil et des institutions se trouvent dans une 
situation de vulnérabilité particulière et doivent 
être protégés contre les actes de violence infligés 
par les personnes de référence ou par d’autres 
mineurs. Servent cet objectif des procédures 
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obligatoires d’autorisation d’exploiter, des concepts 
de protection et des standards de qualité, tout 
comme une surveillance externe et des méca-
nismes de plainte. Le choix des familles d’accueil, 
leur surveillance et leur accompagnement devrait 
être assuré par des instances clairement définies, 
de manière à éviter un chevauchement entre ces 
différentes fonctions. Les spécialistes impliqués-es 
devraient pouvoir profiter régulièrement de for-
mations continues, de supervision et de contrôle 
interne. Le travail auprès des parents devrait 
accompagner l’ensemble du processus de place-
ment.

Il est donc impératif de créer des standards de 
qualité, d’autorisation d’exploitation, de surveillance 
et d’accompagnement des placements, et des 
règlements uniformes de participation aux coûts 
entre la Confédération, les cantons, les communes 
et les familles, afin de garantir que les enfants 
placés en dehors de leurs familles jouissent des 
mêmes conditions d’hébergement, d’accompa-
gnement et de protection. Cela vaut aussi pour 
les mineurs non accompagnés dans le domaine 
de l’asile. Les structures d’hébergement et de 
prise en charge des mineurs  non accompagnés 
devraient donc aussi être soumises à l’obligation 
d’autorisation.

Recommandations : 
• Elaborer des standards intercantonaux pour les autorisations, la surveillance et la qualité 

des familles d’accueil et des institutions de placement ainsi que pour réglementer la ré-
partition des coûts entre la Confédération, les cantons, les communes et les familles, en 
se fondant sur l’intérêt supérieur de l’enfant. 

• Procéder à une révision complète de l’ordonnance sur le placement d’enfants (OPE) en 
tenant compte des aspects suivants en particulier9 : 
 - Obliger les institutions, dans le cadre des procédures d’attribution des autorisations 
d’exploitation, à élaborer des concepts de protection et des standards de qualité et de 
procéder régulièrement à leur évaluation. 

 - S’assurer que les enfants soient entièrement informés et impliqués dans toutes les 
décisions relatives à leur hébergement, pendant le placement et lors de sa résiliation. 
Définir la participation comme standard de qualité. 

 - Définir clairement les fonctions clé liées au choix, à l’accompagnement et à la surveil-
lance des placements et éviter le chevauchement de ces fonctions. 

 - Inclure explicitement dans le champ d’application de l’OPE les structures de prise en 
charge et d’hébergement des mineurs non accompagnés du domaine de l’asile.

18c) Encouragement et accompagnement des familles d’accueil 

La mise en œuvre de la formation de base et de 
la formation continue des familles d’accueil, ainsi 
que de leur accompagnement varie beaucoup 
d’un canton à l’autre. Certaines initiatives et pro-
jets prometteurs ont fait leur apparition10, mais 
ces offres de prestations ne sont pas disponibles 
dans toutes les régions du pays. 
Les formations devraient permettre d’acquérir 
des connaissances sur le système de protection 
de l’enfance en général et de favoriser les échanges 
entre les familles d’accueil et des spécialistes des 
domaines de compétence pertinents.
 

Un accompagnement professionnel des place-
ments, sous forme de supervision et de contrôle 
à l’interne, est nécessaire également. Cet accom-
pagnement devrait être conçu en adéquation avec 
les besoins et prendre en compte en particulier la 
situation spécifique des placements auprès des 
proches et de la prise en charge de MNA. La 
pratique montre que l’accompagnement par des 
personnes mandatées ne peut être fourni de ma-
nière satisfaisante, faute de ressources. Également, 
les visites de contrôle annuelles par les autorités, 
prévues par l’ordonnance sur le placement d’en-
fants, ne peuvent pas garantir ce soutien11.
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Recommandations :
• Garantir que chaque placement bénéficie d’un accompagnement individuel, adapté aux 

besoins et réalisé par des personnes spécialisées. 
• Proposer des offres de supervision et de contrôle interne pour les familles d’accueil et 

garantir que la prise en charge des coûts pour la formation continue soit intégrée aux 
standards pour l’autorisation, la surveillance et l’accompagnement des familles d’accueil.     

• Développer l’offre de formation de base et de formation continue à l’attention des fa-
milles d’accueil.

18d)  Retour dans la famille d’origine

Les phases de transition, comme le retour dans 
la famille d’origine, représentent des moments 
décisifs dans la vie des enfants. Afin que ces 
transitions se déroulent bien, les enfants et leurs 
personnes de référence ont besoin d’un soutien 
particulier et d’un accompagnement adapté. L’offre 
de soutien pour le retour varie aussi fortement 
d’un canton à l’autre. Une collaboration interdis-
ciplinaire entre les spécialistes et les personnes 
concernées par le retour doit impérativement être 

mise en place. Le travail avec les parents dans le 
contexte des processus de retours devrait en plus 
être lié aux processus d’autorisation d’exploitation 
et de surveillance des structures. En outre, des 
offres de soutien sont aussi nécessaires pour les 
enfants durant la période de transition d’un foyer 
ou d’une famille d’accueil à l’autonomie (leaving 
care). 

Recommandations : 
• Définir, dans le cadre des standards de qualité, des directives contraignantes concernant 

le travail interdisciplinaire avec les parents dans l’optique d’un soutien au processus de 
retour après placement, et relier ces directives aux autorisations d’exploitation et pro-
cessus de surveillance des structures et des familles d’accueil. S’assurer que les enfants 
et les parents participent à ces processus.

• Assurer une large offre de possibilités de soutien pour les parents à chaque étape du 
processus de placement (et au-delà du retour). 

• Garantir des offres de soutien gratuites pour les Care Leavers lors de la transition vers 
l’autonomie.

19 Adoption

Des témoignages d’adoptions internationales il-
légales entre le Sri Lanka et la Suisse par le pas-
sé ont conduit à un renouvellement partiel de la 
pratique en matière d’adoption en Suisse12. Encore 
aujourd’hui, certaines irrégularités subsistent dans 
les procédures d’adoption, autant concernant des 
enfants en provenance d’Etats signataires de la 
Convention de la Haye sur la protection des enfants 
et la coopération en matière d’adoption interna-

tionale du 29 mai 1993, que concernant des enfants 
en provenance d’Etats non-signataires13. La Suisse 
doit assumer sa responsabilité dans ce domaine 
et sensibiliser les parents intéressés par une adop-
tion aux risques de l’adoption internationale. Il est 
donc urgemment nécessaire d’instaurer une obli-
gation de conseil aux parents intéressés par une 
adoption par des structures de médiation accré-
ditées.
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Le Conseil fédéral a reconnu qu’il y a eu des 
manquements et des erreurs de la part des au-
torités suisses en lien avec les adoptions d’enfants 
sri-lankais dans les années 1970 et 1980. Malgré 
des indices évidents d’adoptions illégales et de 
trafic d’enfants, la Confédération et les cantons 
sont restés longtemps inactifs. A l’avenir, le Conseil 

fédéral souhaite mieux soutenir les personnes 
concernées dans les recherches de leurs origines 
et appliquer cette mise à jour de la pratique suisse 
à d’autres pays de provenance. Le système actuel 
d’adoptions internationales devra en outre être 
évalué14. 

Recommandations : 
• Rendre obligatoire, pour les parents suisses intéressés par une adoption, la collaboration 

avec une instance de médiation accréditée.
• Procéder à un examen scientifique des pratiques d’adoption internationales depuis les 

années 1960 dans tous les cantons. 
• Soutenir les personnes concernées par l’adoption illégale dans la recherche de leurs ori-

gines, en particulier par un soutien psychologique et financier, et prendre en charge les 
prestations de traduction ; renforcer les moyens juridiques et administratifs pour soutenir 
les personnes concernées dans ce processus. 

Les enfants adoptés originaires d’un Etat qui n’a 
pas ratifié la Convention de la Haye et les enfants 
nés à l’étranger d’une mère porteuse restent 
auprès de leurs parents adoptifs en Suisse pendant 
une durée d’essai d’un an, jusqu’à la validation 

légale de l’adoption. Si l’enfant perd sa nationali-
té étrangère en raison de la procédure d’adoption 
et/ou que les parents renoncent à l’adoption 
pendant cette période d’essai, l’enfant devient 
apatride (voir aussi point 13). 

Recommandation : 
• Créer des bases légales permettant, d’une part, aux enfants de citoyens-nes suisses, nés 

d’une mère porteuse, d’acquérir automatiquement la nationalité suisse à la naissance, et 
d’autre part, aux enfants arrivant en Suisse dans le cadre d’une procédure d’adoption, 
d’acquérir automatiquement la nationalité suisse.

Notes de fin
1 Loi fédérale du 4 octobre 2002 sur les aides financières à l’accueil extra-familial pour enfants (LAAcc), RS 861, en vigueur depuis 

2003.
2 Ecoplan (sur mandat de l’Office fédéral des assurances sociales) (2017) (en allemand). Evaluation «Anstossfinanzierung». Nach-

haltigkeit der Finanzhilfen für familienergänzende Kinderbetreuung.
3 Müller, F. et Ramsden, A. (sur mandat de la Commission fédérale de coordination pour les questions familiales COFF) (2017). 

Connaissances scientifiquement fondées sur les effets du congé parental, du congé maternité et du congé paternité. Revue de la 
littérature.

4 COPMA (2017). Statistique COPMA 2016, publiée dans la Revue de la protection des mineurs et des adultes. ZKE-RMA 05/2017 
(p. 369-375). 

5 CDAS et COPMA (2020). Recommandations de la CDAS et de la COPMA relatives au placement extra-familial
6 Ordonnance sur le placement d’enfants, OPE, RS 211.222.338.
7 Quality4Children (2008). Quality4Children. Standards pour le placement des enfants hors du foyer familial en Europe.
8 OPE, RS 211.222.338.
9 Voir à ce sujet aussi les recommandations du point 18 a. 
10 Voir p. ex. : Integras, Formation pour parents d’accueil: désormais en coopération avec Espoir et Tipiti, https://www.integras.ch/

fr/actualites/299-nouvelle-formation-pour-parents-d-accueil-a-zuerich-integras-a-accompagne-la-transition (31.01.2021).
11 Art. 10 § 1 OPE, RS 211.222.338.
12 Voir : ZHAW Zürcher Hochschule für Angewandte Wissenschaften (éd.) (résumé de rapport en français) L’adoption d’enfants du 

Sri Lanka en Suisse de 1973 à 1997 - la pratique des intermédiaires privés et des autorités : Analyse historique dans le cadre du 
postulat Ruiz 17.418, réalisée pour le compte de l’Office fédéral de la justice, publié le 27.02.2020; Postulat Ruiz 17.4181. Faire la 
lumière sur les adoptions illégales en Suisse dans les années 1980 d’enfants venant du Sri Lanka.

13 Convention de la Haye 93, RS 0.211.221.311.
14 Conseil fédéral (2020). Adoptions au Sri Lanka : le Conseil fédéral regrette les manquements des autorités (communiqué de presse 

du 14.12.2020) (31.01.2021) ; Conseil fédéral (2020). Adoptions illégales d’enfants du Sri Lanka : étude historique, recherche des 
origines, perspectives Rapport du Conseil fédéral donnant suite au postulat 17.4181 Ruiz Rebecca du 14.12.2017
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Enfants en situation 
de handicap

20 Enfants en situation de handicap 

20a) Le droit des enfants en situation de handicap à une éducation inclusive 

Les enfants en situation de handicap n’ont toujours 
pas accès à une éducation inclusive au sens d’une 
scolarité régulière de tous-tes les élèves dans le 
cadre de laquelle la diversité est la norme, et qui 
s’adapte aux besoins individuels des élèves. Pour-
tant, la Confédération a reconnu qu’il était néces-
saire « d’intensifier davantage les efforts » en 
particulier dans le domaine de la formation, afin 
de promouvoir l’inclusion. Mais elle s’est référée 
à ses compétences limitées et a écarté les re-
commandations 55.b et 55.c du Comité des droits 
de l’enfant1. Par ailleurs, aucune stratégie ou lé-
gislation pour la mise en place d’un système édu-
catif inclusif n’a été élaborée ces dernières années, 
ni par les organes intercantonaux, ni par les can-
tons. Par conséquent, il existe toujours un système 
scolaire spécialisé en parallèle au système scolaire 
ordinaire.
Bien qu’il existe un accord intercantonal sur la 
coopération dans le domaine de la pédagogie 
spécialisée (concordat sur la pédagogie spéciali-
sée), celui-ci n’a été ratifié que par 16 des 26 
cantons. Cet accord prévoit une prévalence de 
l’intégration sous certaines conditions, par rapport 
à la pédagogie spécialisée2. Selon la statistique 

de la pédagogie spécialisée, pour l’année scolaire 
2017/18 en Suisse, environ 28’000 élèves ont été 
scolarisés dans des écoles ou des classes de 
pédagogie spécialisée. En même temps, quelques 
22’000 enfants ont fréquenté l’école ordinaire au 
bénéfice d’un suivi renforcé de pédagogie spé-
cialisée3. 
Des standards pour une école inclusive ont été 
développés par certaines organisations privées 
spécialisées4, mais il n’y a pas jusqu’à présent de 
critères de qualité contraignants au niveau natio-
nal ou intercantonal. Il est important, dans cette 
optique, de procéder à une analyse des besoins 
des élèves concernés-es et du système scolaire 
ordinaire, de même que de mettre en place des 
mesures de soutien individuelles pour les élèves 
concernés, et d’adapter l’environnement scolaire.
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Recommandations :  
• Développer une stratégie pour la mise en place, dans toute la Suisse, d’un système sco-

laire inclusif accessible à tous les enfants, stratégie qui respecte le droit à une scolarité 
inclusive et induit des changements structurels fondamentaux du système scolaire pour 
éviter la séparation, et remplacer le concordat « pour la pédagogie spécialisée » par la 
Confédération et la CDIP.

• Sensibiliser les directions scolaires et le corps enseignant au droit à une éducation inclu-
sive et ancrer dans les cursus des hautes écoles pédagogiques l’acquisition d’un savoir 
pratique sur la gestion de groupes d’apprentissage hétérogènes. 

• Initier, à l’échelle nationale, un processus de réflexion sur une mise en pratique cohérente 
du droit à une éducation inclusive.

• S’assurer que les législations cantonales correspondent aux exigences d’un système édu-
catif inclusif et élaborer des standards intercantonaux pour une mise en place concrète 
d’une école inclusive avec les ressources nécessaires à cet effet. 

20b) Accès aux offres d’éducation et d’accueil de la petite enfance 
ainsi qu’à la formation professionnelle 

Aucune amélioration de fond ne peut être consta-
tée en ce qui concerne l’accès à l’encouragement 
précoce et l’assistance personnelle des enfants 
en situation de handicap. Ces mesures sont pri-
mordiales pour promouvoir l’autodétermination 
des enfants ainsi que leur inclusion scolaire et 
sociale dès le plus jeune âge. Dans son rapport 
de mesures, la Confédération a également écar-
té ces recommandations du Comité des droits de 
l’enfant5 en se référant à la responsabilité des 
cantons6. De grandes lacunes subsistent aux trois 
niveaux de l’Etat : dans le domaine de l’infirmité 
motrice cérébrale, par exemple, seuls quatre sur 
100 enfants ayant-droits sollicitent les prestations 
de l’AI pour l’encouragement précoce, entre autres 
pour des raisons de manque de personnel spé-
cialisé et d’obstacles administratifs7. Les offres 
de thérapie spécifique aux troubles autistiques 
ne satisfont pas non plus les besoins8. Le manque 
d’inclusivité dans les offres préscolaires générales 
(crèches, groupes de jeu) conduit parfois à ce 
que les besoins supplémentaires ne sont financés 

par les cantons et les communes que de manière 
sporadique. 

Même si elle dispose d’une large compétence de 
réglementation dans le domaine de la formation 
professionnelle, la Confédération renvoie de nou-
veau aux cantons. Les jeunes en situation de 
handicap qui remplissent en principe les exigences 
pour une formation conformément à la loi du 13 
décembre 2002 sur la formation professionnelle9, 
ont le droit de bénéficier de mesures de compen-
sation des inégalités au moyen d’adaptations des 
modalités d’apprentissage et d’examens, ainsi que 
d’une assistance – du moins dans les écoles 
professionnelles. Pour les autres jeunes, en par-
ticulier ceux qui sont touchés par des handicaps 
cognitifs, les formations ordinaires et offres de 
passerelles restent inaccessibles, étant donné 
qu’elles ne sont pratiquement pas conçues de 
manière intégrative, respectivement adaptable 
aux cas individuels. 

Recommandations :
• Garantir, en particulier pour les enfants atteints d’autisme, l’accès à la détection précoce 

et à un encouragement précoce scientifiquement fondé et intensif, sans délais d’attente, 
assuré par des spécialistes formés à cet effet.

• Assurer un financement étatique sur l’ensemble du territoire pour les offres inclusives 
dans le domaine préscolaire. 

• Introduire l’inclusivité dans les formations professionnelles de la LFPr, entre autres, des 
plans de formation adaptables individuellement, des attestations de compétences ainsi 
qu’un droit explicite à des mesures de compensation des inégalités dans la formation en 
entreprise.
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20d) Hébergement dans des institutions psychiatriques

Pour certaines formes de handicap, on ne dispose 
pas toujours d’offres de prise en charge appro-
priées, en particulier pour les jeunes enfants at-
teints d’autisme. Une partie de ces enfants sont 
placés dans des établissements psychiatriques, 

parfois aussi dans des structures destinées aux 
adultes. Même s’il s’agit souvent de solutions 
transitoires, des offres de prestations alternatives 
devraient être mises en place. 

Recommandation : 
• Renoncer au placement et à la prise en charge des enfants en situation de handicap dans 

des institutions psychiatriques et développer des offres de prestations adaptées. 

Notes de fin
1 Comité des droits de l’enfant (2015). Concluding observations on the combined second to fourth periodic reports of Switzerland, 

26 February 2015 (CRC/C/CHE/CO/2-4), recommandations 55 (b) et (c); Conseil fédéral (2018). Mesures visant à combler les 
lacunes dans la mise en œuvre de la Convention relative aux droits de l’enfant. Rapport du Conseil fédéral en réponse aux recom-
mandations faites à la Suisse par le Comité des droits de l’en- fant de l’ONU le 4 février 2, p. 66 s. 

2 Voir art. 2 let. b de l’Accord intercantonal sur la collaboration dans le domaine de la pédagogie spécialisée du 25 octobre 2007 
3 Voir : OFS (2019). À l’école obligatoire, 4,5% des élèves bénéficient de mesures de pédagogie spécialisée renforcées (communiqué 

de presse du 29.10.2019) graphique G1
4 Integras. Association professionnelle pour l’éducation sociale et la pédagogie spécialisée (2018). Standards pour un système 

scolaire à visée inclusive.
5 Comité des droits de l’enfant (2015). Concluding observations on the combined second to fourth periodic reports of Switzerland, 

26 February 2015 (CRC/C/CHE/CO/2-4), recommandation 55 (d) et (e) ; Conseil fédéral (2018). Mesures visant à combler les 
lacunes dans la mise en œuvre de la Convention relative aux droits de l’enfant. Rapport du Conseil fédéral en réponse aux recom-
mandations faites à la Suisse par le Comité des droits de l’en- fant de l’ONU le 4 février 2.

6 Voir : Conseil fédéral (2018). Mesures visant à combler les lacunes dans la mise en œuvre de la Convention relative aux droits de 
l’enfant. Rapport du Conseil fédéral en réponse aux recommandations faites à la Suisse par le Comité des droits de l’en- fant de 
l’ONU le 4 février 2, p. 66 s.

7 Bureau d’études de politique du travail et de politique sociale BASS (sur mandat de l’Office fédéral des assurances sociales) 
(2017), résumé en français dans le document. Evaluation Assistenzbeitrag 2012-2016.

8 Voir entre autres : Liesen, C., Krieger, B. et Becker, H. (sur mandat de l’Office fédéral des assurances sociales) (2018), résumé en 
français dans le document. Evaluation der Wirksamkeit der intensiven Frühinterventionsmethoden bei frühkindlichem Autismus, p. 17.

9  Loi fédérale sur la formation professionnelle (LFPr), RS 412.10.
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Santé et bien-être 

21Santé et système de santé

21a) Accès aux soins pédiatriques de base 

Le rapport national sur la santé met en lumière 
des problèmes d’accès aux soins de santé pour 
les mères et les enfants issus de la migration 
ainsi que pour les groupes socialement défavori-
sés1. Les femmes enceintes et les jeunes mères 
issues de la migration ont un accès difficile aux 
soins périnataux et de la petite enfance. A cela 
s’ajoute que les problèmes de santé sont plus 
fréquents chez les mères et les nouveau-nés 
issus de la migration en comparaison avec les 
mères et les nouveau-nés suisses2. Les facteurs 
qui compliquent l’accès au système des soins de 
base sont un manque de connaissances sur le 
système de santé suisse, les barrières linguistiques 
ou un faible revenu3. 

Des lacunes dans le système des soins se mani-
festent aussi en particulier dans le domaine des 
soins de base pédopsychiatriques. Autant pour 
les soins psychiatriques que pour la psychothé-
rapie non-médicale, il y a de longs délais d’attente. 
Le nombre de médecins spécialistes en psychia-
trie de l’enfance et de la jeunesse est par ailleurs 
insuffisant. Les données disponibles au sujet des 
structures et des soins liés à la santé des enfants 
et des jeunes sont par ailleurs insuffisantes (voir 
aussi chapitre 6)4.  

Recommandations : 
• Garantir l’accès aux soins de base (pédiatriques) pour les femmes enceintes et les en-

fants issus de la migration, ainsi qu’aux groupes sociaux défavorisés.
• Développer des offres de prestations spécialisées en soins psychiatriques et psychothé-

rapeutiques pour les enfants et les jeunes.
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21b)  Prise en charge des coûts de traitement des maladies rares

Des défis existent aussi en Suisse en ce qui 
concerne la prise en charge des coûts pour les 
mineurs atteints de maladies rares5. 80% des 
maladies rares sont déterminées génétiquement 
et se manifestent souvent déjà pendant l’enfance6. 
L’assurance invalidité prend en charge les coûts 
de traitement de certaines infirmités congénitales 
jusqu’à l’âge de 20 ans7. 

Bien que l’assurance obligatoire des soins poursuive 
l’objectif de prendre en charge les coûts du dia-
gnostic et du traitement des maladies et de leurs 

conséquences8, le remboursement n’est pas tou-
jours garanti9. Certains médicaments de traitement 
des maladies rares sont très onéreux et leur prise 
en charge par l’assurance maladie n’est pas as-
surée, respectivement liée à d’importantes charges 
administratives pour les médecins soignants ou 
les parents10. L’absence de base légale réglemen-
tant la prise en charge des coûts des médicaments 
de traitement des maladies rares expose les en-
fants concernés au risque d’une inégalité de trai-
tement11.

21c) Alimentation saine et mode de vie 

Le surpoids et l’obésité sont fréquents en Suisse. 
En 2017, 11.7% des enfants entre 6 et 12 ans étaient 
en surpoids et 3.3% obèses12. Les enfants obèses 
restent souvent en surpoids ou obèses à l’âge 
adulte. Le risque d’avoir de nombreuses maladies 
s’en trouve accru et les conséquences sur la 
santé psychique sont presque inévitables. La 

prévention et la promotion d’une alimentation et 
d’un mode de vie sains sont donc essentielles. Il 
n’existe pas, pour l’heure, de restriction de la 
publicité dans les médias en ce qui concerne 
l’alimentation.

Recommandations : 
• Limiter le marketing et la publicité pour les aliments riches en sucres et en graisses.
• Mettre en place des standards pour l’alimentation dans les établissements d’accueil pour 

enfants, les écoles et les foyers, ainsi que les centres pour requérants d’asile.
• Sensibiliser les parents et les enfants à une alimentation saine, p. ex. par l’intermédiaire 

des établissements de formation.
• Introduire un label transparent pour les aliments transformés, afin d’informer les consom-

mateurs-rices sur la qualité nutritive des produits et faciliter ainsi le choix des parents 
pour des aliments sains. 

• Créer des bases légales rendant obligatoire la déclaration du taux de sucre dans les pro-
duits alimentaires transformés dans la déclaration des valeurs nutritives sur l’emballage.

• Examiner la possibilité d’une taxation des produits contenant du sucre ajouté (p. ex. 
boissons sucrées).

22 Allaitement

22a) Stratégie globale

Il n’existe pas en Suisse de stratégie nationale de promotion de l’allaitement. Une étude parue en 
2014 montre que le taux d’allaitement est élevé au début de la période d’allaitement, d’environ 
95%. Autour du 3e et 4e mois de vie de l’enfant, encore 68% des enfants sont toujours allaités13. 
Ces données ne sont collectées que tous les 10 ans de manière aléatoire. Un monitoring national 
n’existe pas en Suisse. Le nombre d’hôpitaux certifiés amis des bébés qui promeuvent et sou-
tiennent l’allaitement de manière conséquente diminue d’année en année depuis 2009. Les appuis 
politiques, tout comme les ressources, font actuellement défaut pour poursuivre cette initiative14.
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Recommandations : 
• Elaborer une stratégie nationale contenant des mesures pour la protection, la promotion 

et le soutien de l’allaitement.
• Collecte de données régulière et systématique sur les comportements en matière d’allai-

tement, entre autres dans le but d’en tirer des informations d’évaluation épidémiologique 
concernant les maladies transmissibles et non-transmissibles. 

• Utiliser les critères de l’initiative des hôpitaux amis des bébés (IHAB) de l’UNICEF et de 
l’OMS comme standards pour toutes les cliniques de naissance et de soins aux nou-
veau-nés. 

22b) Commercialisation de substituts du lait maternel

Le Code international de commercialisation des 
substituts du lait maternel (International Code of 
Marketing of Breast-milk Substitutes) n’est que 
partiellement ancré dans la loi en Suisse et ne 

s’applique pas au lait de suite. En cas de violation 
de ce code, aucune sanction n’est possible15. 

Recommandations :
• Ancrer l’ensemble des dispositions du Code international dans la législation nationale et 

les appliquer aussi au lait de suite.
• Introduire les informations du code dans les cursus de formation du personnel soignant, 

des sages-femmes, des conseillers-ères en allaitement, des conseillers-ères en consulta-
tion parents-enfants et des pédiatres. 

23 Santé psychique 

23a) Prévention du suicide

Le suicide chez les enfants et les jeunes fait 
l’objet de nombreuses recommandations interna-
tionales à la Suisse16. Les critiques portent régu-
lièrement sur l’absence d’une stratégie nationale 
coordonnée et sur les différences régionales dans 
la disponibilité d’offres de prévention. En 2016, la 
Suisse a adopté un plan d’action national pour la 
prévention du suicide, mais les ressources finan-
cières nécessaires pour une mise en œuvre effi-
cace de ce plan font défaut.
Entre 2009 et 2013, chaque année en Suisse en 
moyenne 133 jeunes meurent par suicide, dont 
32 avant leur 20e anniversaire17. En ce qui concerne 
les tentatives de suicide, le taux est nettement 
plus élevé chez les jeunes et les jeunes adultes 

par rapport aux autres groupes d’âge18. Une at-
tention particulière doit être portée aux groupes 
d’enfants vulnérables. Le plan d’action national 
pour la prévention du suicide reconnaît que les 
personnes LGBT présentent une tendance au 
suicide plus élevée, mais les mesures de préven-
tion inscrites ne se réfèrent qu’aux jeunes LGB. 
Aucune mesure de prévention spécifique pour les 
enfants et jeunes transgenres ne figure dans ce 
plan d’action19. Les jeunes dans le domaine de 
l’asile, en particulier les mineurs non accompagnés, 
sont également davantage susceptibles d’avoir 
des comportements suicidaires, comme en té-
moignent sept tentatives de suicide en 201620. 

63

Réseau suisse des droits de l’enfant
Rapport des ONG 2021



Recommandations : 
• Evaluer l’efficacité des mesures du plan d’action pour la prévention du suicide et mettre à 

disposition des ressources suffisantes pour sa mise en œuvre efficace. 
• Ancrer dans le plan d’action pour la prévention du suicide, des mesures pour les enfants 

transgenres et les mineurs dans le domaine de l’asile. 
• Analyser les données statistiques sur les suicides et les tentatives de suicide selon les 

facteurs socio-démographiques.

23b), c), d) Santé psychique

Des résultats de recherche de 2016 démontrent 
l’insuffisance de soins psychiatriques et psycho-
thérapeutiques pour des enfants et des jeunes, 
qui se traduit par des longs délais d’attente, un 
manque de personnel qualifié, la disponibilité 
inégale des offres de prestations selon les régions 
et les contextes, ainsi que des problèmes de fi-
nancement21. En 2017, le recours aux traitements 
psychiatriques et psychothérapeutiques ambula-
toires pour les enfants et les jeunes a augmenté, 
ce qui permet de supposer que l’offre en soins 
ambulatoires s’est améliorée. Le taux d’hospita-
lisation des enfants et des jeunes a cependant 
augmenté en parallèle. Entre 2012 et 2017, celui-ci 

a augmenté de 45.5%. En 2017, le taux d’hospi-
talisation des enfants et des jeunes dans des 
établissements psychiatriques stationnaires se 
situait à 3.2 hospitalisations pour 1’000 habitants22. 

La formation continue « FOKUS » à l’attention 
des enseignants-es en vue d’un meilleur accom-
pagnement des enfants avec des TDAH a montré 
des effets positifs23. On ne connaît pas, en re-
vanche, l’étendue de la mise en œuvre des mesures 
prévues pour le monitoring et le contrôle de qua-
lité en matière d’usage thérapeutique de médica-
ments à base de méthylphénidate24. 

Recommandations : 
• Poursuivre le développement des prestations ambulatoires psychiatriques et psychothé-

rapeutiques pour les enfants et les jeunes touchés par des maladies psychiques, respec-
tivement des handicaps psychiques, et assurer un soutien professionnel de proximité aux 
enfants concernés et leurs familles.  

• Mettre en place des mesures ciblées visant à faire baisser le nombre de traitements sta-
tionnaires d’enfants et de jeunes dans des cliniques psychiatriques.

• N’admettre l’hospitalisation d’enfants qu’en cas de nécessité évidente et avec la garantie 
du respect de leurs droits dans des institutions spécialisées dans le domaine des besoins 
en psychiatrie enfantine. 

• Transmettre systématiquement les connaissances issues du projet « FOKUS » dans 
l’ensemble des formations de base et continues pédagogiques, et mettre en œuvre de 
manière complète le monitoring prévu et le contrôle de qualité en y intégrant les sociétés 
de médecine.

• Prendre en considération les nouvelles formes de dépendance comme par ex. la consom-
mation excessive de technologies de l’information et de la communication dans le cadre 
de la prévention et du diagnostic des maladies psychiques.
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24 Droit à un niveau de vie suffisant 

En Suisse, 144’000 enfants sont directement 
touchés par la pauvreté et 291’000  enfants sont 
menacés d’être touchés par la pauvreté25. Ces 
enfants subissent des désavantages matériels et 
l’exclusion sociale. Leurs chances dans le domaine 
de l’éducation sont plus faibles et leur situation 
de pauvreté se poursuit souvent jusqu’à l’âge 
adulte26. Les causes de la pauvreté des enfants 
sont les frais d’entretien élevés, des bas revenus 
des parents, et le manque d’opportunités de 
conciliation entre vie professionnelle et vie fami-
liale, des lacunes dans le système de couverture 
des besoins vitaux des enfants ainsi que des in-
vestissements insuffisants de la part de la Confé-
dération dans le domaine de l’enfance et des 
familles. Des mesures exemplaires comme les 
prestations familiales complémentaires dans les 
cantons de Vaud, du Tessin, de Genève et de 
Soleure, ou l’école enfantine facultative pour 
enfants dès trois ans au Tessin, constituent l’ex-
ception27. Les familles des working-poor d’origine 
étrangère renoncent souvent aux prestations de 
l’aide sociale, car le recours à des prestations de 
soutien rend plus difficile le processus de natu-
ralisation ou l’obtention d’un permis B ou C28. La 
situation financière constitue aussi un élément 

central lors de l’évaluation d’une demande de 
regroupement familial29. Le rapport du Gouver-
nement suisse n’aborde la situation des enfants 
sans-papiers que de manière très sommaire et ne 
prend pas du tout en compte les enfants de familles 
dont la demande d’asile a été refusée et qui vivent 
en conséquence de l’aide d’urgence (voir point 
29). En Suisse, à la fin de l’année 2018, 1’234 
enfants vivaient grâce à l’aide d’urgence, 37 d’entre 
eux étaient des mineurs non-accompagnés30. Les 
soutiens accordés par l’aide d’urgence sont net-
tement inférieurs à l’aide sociale et sont souvent 
payés en espèces31. Les bénéficiaires de l’aide 
d’urgence vivent en règle générale dans des 
centres d’hébergement des plus simples. Le séjour 
prolongé des enfants dans des centres collectifs 
n’est pas conforme à la CDE. Les cantons de 
Bâle-Ville et de Vaud suivent déjà une approche, 
prenant en considération les besoins particuliers 
des enfants au bénéfice de l’aide d’urgence32.
En juin 2020, les chambres fédérales ont adopté 
une motion qui charge le Conseil fédéral de mettre 
en place un monitoring régulier de la pauvreté en 
Suisse33.

Recommandations : 
• Elaborer une stratégie nationale contraignante de lutte contre la pauvreté et mettre à 

disposition les ressources financières nécessaires, y compris des prestations familiales 
complémentaires.

• Garantir le droit à un niveau de vie suffisant aux enfants issus de familles dont la de-
mande d’asile a été refusée ; garantir en particulier l’accès à l’aide sociale et renoncer à 
l’hébergement dans des centres collectifs.

• Recenser dans le monitoring national de la pauvreté, les données concernant la situation 
des enfants issus de familles sans statut de séjour régulier  et/ou qui dépendent de l’aide 
d’urgence. 
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25 Effets du changement climatique sur les 
droits de l’enfant 

Réduction des émissions de gaz à effet de serre 
Entre 1990 et 2018, les gaz à effet de serre ont 
diminué de seulement 14%34. Le trafic aérien n’a 
pas été comptabilisé, bien qu’il ait occasionné des 
émissions en forte croissance et qu’il ne soit pas 
soumis aux réglementations relatives à la protec-
tion du climat35. L’objectif de réduction de 20% 
des émissions de CO2 jusqu’en 2020, inscrit dans 
la loi fédérale sur la réduction des émissions de 

CO2 de 2011 (loi sur le CO2), n’a pas été atteint36. 
En septembre 2020, le Parlement a décidé de 
réviser totalement la loi sur le CO2 pour la période 
d’après 2020 et a fixé de nouveaux objectifs et 
mesures pour la réduction des gaz à effet de serre 
jusqu’à 2030. Ces mesures restent néanmoins 
peu convaincantes pour atteindre les objectifs 
climatiques de l’accord de Paris. 

Recommandations :
• Fixer des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre pour l’agriculture.
• Fixer un délai légal d’interdiction de nouveaux véhicules à forte émission de CO2.
• Mettre en place une stratégie fédérale zéro-émissions d’ici 2050 (dans le contexte de 

l’initiative populaire « Initiative pour les glaciers »).

25b) Répercussions de la pollution de l’environnement sur la santé des enfants

Un rapport de l’Office fédéral de l’environnement 
sur les valeurs mesurées en matière d’oxyde 
d’azote, d’ozone et de particules fines en 2018, 
montre que les valeurs limites définies dans la loi 
suisse sont régulièrement dépassées en raison 
des émissions occasionnées par les transports et 
l’industrie37. L’exposition prolongée à ces subs-
tances nocives peut provoquer des problèmes de 

santé comme l’asthme, les bronchites, les maladies 
cardio-vasculaires et le cancer38. En Suisse, 14% 
des nouveaux cas par année d’asthme chez les 
enfants sont à attribuer à la pollution par l’azote. 
Également, les symptômes de bronchite chez les 
enfants asthmatiques s’aggravent avec l’exposition 
durable à l’oxyde d’azote39.

Recommandations :
• Développer une stratégie de communication sur les risques de la pollution de l’air qui 

touche toutes les couches de la population avec un niveau suffisant d’information.
• Progresser dans la mise en pratique des mesures de réduction de la pollution de l’air, 

comme par ex. l’amélioration du réseau de transports publics, la réduction de la densité 
du trafic routier, le développement de villes sans voitures et la promotion de la mobilité 
douce.
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25c) Prendre en compte les effets du changement climatique sur les droits de 
l’enfant dans le cadre des investissements des institutions financières

Les investissements des banques, assurances et 
caisses de pension suisses sont à l’origine de 20 
fois plus d’émissions que le pays lui-même40 ; les 
banques suisses ont investi, par habitant, davan-
tage, dans les énergies fossiles que la plupart des 
banques en Europe et à travers le monde41. La 
politique d’investissement de ces institutions 
contribue au réchauffement global à hauteur de 
4 à 6° Celsius42. Ces importants flux financiers 
ont dès lors des répercussions négatives non 
seulement sur les efforts de protection du climat 
en Suisse, ils favorisent aussi l’utilisation prolongée 

et toujours en expansion des énergies fossiles 
dans le monde entier. La nouvelle loi sur le CO2 
prévoit des mesures timides de réorientation des 
flux financiers. Aucun objectif contraignant de 
réduction n’est cependant imposé au secteur de 
la finance. La Suisse continuera par conséquent 
d’avoir une empreinte carbone disproportionnel-
lement élevée. Le droit des enfants en Suisse (et 
dans le monde) au meilleur état de santé possible 
et à une vie dans un environnement sûr et durable 
est donc compromis.

Recommandations :
• Veiller à ce que l’argent privé et public soit investi dans des technologies neutres en car-

bone, et que le secteur financier renonce aux investissements dans les industries liées à 
l’exploitation des énergies fossiles (instaurer entre autres des objectifs de réduction des 
risques pour le climat comme condition d’octroi des licences d’exploitation).

• Instaurer un monitoring régulier et une évaluation des institutions financières concer-
nant leur activité d’investissement et informer de manière transparente sur l’empreinte 
carbone du secteur financier.

• S’inspirer du plan d’action de l’UE pour une place financière durable et édicter des 
normes contraignantes pour les institutions financières43.

67

Réseau suisse des droits de l’enfant
Rapport des ONG 2021



Notes de fin
1 Observatoire suisse de la santé (obsan) (2020). La santé en Suisse – Enfants, adolescents et jeunes adultes. Rapport national sur la 

santé 2020.
2 Conseil fédéral (2015). Santé maternelle et infantile au sein de la population migrante. Rapport du Conseil fédéral pour réaliser le 

postulat Maury Pasquier (12.3966)
3 Conférence tripartite (CT) (2017). Dialogue CT sur l’intégration 2012 – 2017. Observations Conclusions Recommandations.
4 Observatoire suisse de la santé (obsan) (2020). La santé en Suisse – Enfants, adolescents et jeunes adultes. Rapport national sur la 

santé 2020.
5 Conseil fédéral (2014). Concept national maladies rares. 
6 Karg, S. et Baumgartner, M. (2017). Susciter l’enthousiasme pour les maladies rares, in : Paediatrica (28(1), p. 41-42).
7 Ordonnance du 9 décembre 1985 concernant les infirmités congénitales (OIC), RS 831.232.21.
8 Art. 25 § 1 Loi fédérale du 18 mars 1994 sur l’assurance maladie (LAMal), RS 832.10.
9 ProRaris (2016). Non à une santé publique à deux vitesses (Communiqué de presse du 18.02.2016), https://www.proraris.ch/data/

documents/journee_2016/Communique_de_presse_de_lancement_18.02.2016.pdf (01.02.2021).
10 Voir Lanners, R. (2016). Enquête nationale sur la situation actuelle des familles avec un enfant atteint d’une maladie rare : Analyse et 

discussion des premiers résultats.
11 Voir ProRaris: L’inégalité de traitement persiste, (01.02.2021).
12 Voir Observatoire suisse de la santé (obsan) (2019). Surpoids et obésité (âge : 6–12) (01.02.2021).
13 Institut Tropical et de Santé Publique Suisse (Swiss TPH) (2014). SWIFS – Swiss Infant Feeding Study. Eine nationale Studie zur 

Säuglingsernährung und Gesundheit im ersten Lebensjahr. Executive Summary.
14 UNICEF Suisse et Liechtenstein (2020) Initiative Hopitaux Amis des Bébés ; Swiss TPH et UNICEF Suisse et Liechtenstein 

(2020). Monitoring des hôpitaux amis des bébés
15 Organisation mondiale de la santé des Nations Unies (OMS) (1981). International Code of Marketing of Breast-milk Substitutes. 
16 Entre autres aussi : Comité des droits de l’enfant (2015). Concluding observations on the combined second to fourth periodic 

reports of Switzerland, 26 February 2015 (CRC/C/CHE/CO/2-4), CO63.
17 Office fédéral de la santé publique (OFSP) (éd.) (2016). La prévention du suicide en Suisse - Contexte, mesures à prendre et plan 

d’action.
18 Office fédéral de la santé publique (OFSP) (éd.) (2016). La prévention du suicide en Suisse - Contexte, mesures à prendre et plan 

d’action.
19 Voir : Office fédéral de la santé publique (OFSP) (éd.) (2016). La prévention du suicide en Suisse - Contexte, mesures à prendre et 

plan d’action ; Wang, J., Dey, M., Soldati, L., Weiss, M. et Mohler-Kuo, M. (2014). Psychiatric disorders, suicidality, and personality 
among young men by sexual orientation. In : European Psychiatry (29 (8), p. 514–522); OMS (2014). Preventing suicide. A global 
imperative.

20 Voir : Tabin, R. (2017). Pédiatrie: Enfants migrants en Suisse: la Convention des Droits de l’Enfant n’est pas respectée!, in: Swiss 
Medical Forum (17 (3), p. 66-67); 24 heures du 11.11.2016, Sept tentatives de suicide parmi les requérants mineurs, https://
www.24heures.ch/vaud-regions/sept-tentatives-suicide-requerants-mineurs/story/26029534 (01.02.2021). 

21 BASS (sur mandat de l’Office fédéral de la santé publique) (2016). Versorgungssituation psychisch erkrankter Personen in der 
Schweiz.

22 Voir : Schuler, D., Tuch, A. et Peter, C. (2019). Santé psychique Chiffres clés 2017, in : Bulletin de l’Observatoire suisse de la santé 
(Obsan), (8, /2019, p. 1-4), p. 2 s.

23 Voir : Neuenschwander, M. et Benini, S. (2016). Comment aider les enfants présentant des troubles de l’attention et du compor-
tement une fois scolarisés (étude FOKUS). Disponible en allemand : FOKUS. Förderung von Kindern mit Verhaltensauffälligkeiten 
und Unaufmerksamkeit im Unterricht. Schlussbericht für das Bundesamt für Gesundheit, p. 81.

24 Conseil fédéral (2014) en allemand. Rapport du Conseil fédéral en réponse aux postulats Fehr Jacqueline (09.3665) du 12 juin 2009, 
de la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique CN (13.3012) du 15 février 2013 et Ingold (13.3157) du 20 mars 2013. 
p. 14.

25 Voir OFS (2020). Pauvreté et conditions de vie en 2018. Le taux de pauvreté est resté stable, proche de 8%, en 2018 (communiqué 
de presse du 28.01.2020) ; OFS. Enquête sur les revenus et les conditions de vie (SILC)

26 Conseil fédéral (2018): Résultats du Programme national de prévention et de lutte contre la pauvreté 2014-2018, Rapport du Con-
seil fédéral sur le Programme national et donnant suite à la motion 14.3890 Groupe socialiste du 25 septembre 2014.

68

https://www.obsan.admin.ch/sites/default/files/publications/2020/rapportsante_2020.pdf
https://www.obsan.admin.ch/sites/default/files/publications/2020/rapportsante_2020.pdf
http://www.bag.admin.ch/themen/gesundheitspolitik/07685/12533/13722/index.html?lang=fr
http://www.bag.admin.ch/themen/gesundheitspolitik/07685/12533/13722/index.html?lang=fr
http://www.dialog-integration.ch/_upload/file/i_20171106-084810-632.pdf
https://www.obsan.admin.ch/sites/default/files/publications/2020/rapportsante_2020.pdf
https://www.obsan.admin.ch/sites/default/files/publications/2020/rapportsante_2020.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/kuv-leistungen/seltene-krankheiten/nationales-konzept-seltene-krankheiten.pdf.download.pdf/Concept%20national%20maladies%20rares.pdf
https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/19850317/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19940073/index.html
https://www.proraris.ch/data/documents/journee_2016/Communique_de_presse_de_lancement_18.02.2016.pdf
https://www.proraris.ch/data/documents/journee_2016/Communique_de_presse_de_lancement_18.02.2016.pdf
https://www.proraris.ch/data/documents/Resultats_enquete_nationale_fevrier2016.pdf
https://www.proraris.ch/data/documents/Resultats_enquete_nationale_fevrier2016.pdf
https://www.proraris.ch/fr/inegalite-traitement-persiste-286.html
https://www.obsan.admin.ch/fr/indicateurs/MonAM/surpoids-et-obesite-age-6-12
https://www.swisstph.ch/fileadmin/user_upload/SwissTPH/Projects/SWIFS/ExecutiveSummary_SWIFS_DE.pdf
https://www.swisstph.ch/fileadmin/user_upload/SwissTPH/Projects/SWIFS/ExecutiveSummary_SWIFS_DE.pdf
https://www.unicef.ch/fr/notre-travail/suisse-liechtenstein/hopital-amis-des-bebes
https://www.unicef.ch/fr/media/1510/download
https://www.who.int/nutrition/publications/code_english.pdf
https://www.refworld.org/docid/566e80214.html
https://www.refworld.org/docid/566e80214.html
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/psychische-gesundheit/politische-auftraege/motion-ingold/bericht_suizidprävention.pdf.download.pdf/Rapport%20Prévention%20du%20suicide%20plan%20d'action%202016.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/psychische-gesundheit/politische-auftraege/motion-ingold/bericht_suizidprävention.pdf.download.pdf/Rapport%20Prévention%20du%20suicide%20plan%20d'action%202016.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/psychische-gesundheit/politische-auftraege/motion-ingold/bericht_suizidprävention.pdf.download.pdf/Rapport%20Prévention%20du%20suicide%20plan%20d'action%202016.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/psychische-gesundheit/politische-auftraege/motion-ingold/bericht_suizidprävention.pdf.download.pdf/Rapport%20Prévention%20du%20suicide%20plan%20d'action%202016.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/psychische-gesundheit/politische-auftraege/motion-ingold/bericht_suizidprävention.pdf.download.pdf/Rapport%20Prévention%20du%20suicide%20plan%20d'action%202016.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/psychische-gesundheit/politische-auftraege/motion-ingold/bericht_suizidprävention.pdf.download.pdf/Rapport%20Prévention%20du%20suicide%20plan%20d'action%202016.pdf
https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/131056/9789241564779_eng.pdf?sequence=1
https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/131056/9789241564779_eng.pdf?sequence=1
https://www.24heures.ch/vaud-regions/sept-tentatives-suicide-requerants-mineurs/story/26029534
https://www.24heures.ch/vaud-regions/sept-tentatives-suicide-requerants-mineurs/story/26029534
https://sbap.ch/wp-content/uploads/2017/06/BAG_2016_Versorgungssituation_psychisch_erkrankter_Personen_in_der_Schweiz_Schlussbericht_BASS.pdf
https://sbap.ch/wp-content/uploads/2017/06/BAG_2016_Versorgungssituation_psychisch_erkrankter_Personen_in_der_Schweiz_Schlussbericht_BASS.pdf
https://www.obsan.admin.ch/sites/default/files/filefield_paths/obsan_bulletin_2019-08_f.pdf
https://www.researchgate.net/profile/Markus_Neuenschwander2/publication/305000191_FOKUS_-_Forderung_von_Kindern_mit_Verhaltensauffalligkeiten_und_Unaufmerksamkeit_im_Unterricht/links/577e9c7208ae5f367d33d755/FOKUS-Foerderung-von-Kindern-mit-Verhaltensauffaelligkeiten-und-Unaufmerksamkeit-im-Unterricht.pdf
https://www.researchgate.net/profile/Markus_Neuenschwander2/publication/305000191_FOKUS_-_Forderung_von_Kindern_mit_Verhaltensauffalligkeiten_und_Unaufmerksamkeit_im_Unterricht/links/577e9c7208ae5f367d33d755/FOKUS-Foerderung-von-Kindern-mit-Verhaltensauffaelligkeiten-und-Unaufmerksamkeit-im-Unterricht.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/npp/arzneimittel/bundesratsbericht-leistungssteigernde-arzneimittel.pdf.download.pdf/arzneimittel-141001-bundesratsbericht-d.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/npp/arzneimittel/bundesratsbericht-leistungssteigernde-arzneimittel.pdf.download.pdf/arzneimittel-141001-bundesratsbericht-d.pdf
https://www.bfs.admin.ch/bfsstatic/dam/assets/11647495/master
https://www.bfs.admin.ch/bfsstatic/dam/assets/11647495/master
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/situation-economique-sociale-population/enquetes/silc.html
https://www.bsv.admin.ch/dam/bsv/fr/dokumente/fgg/andere/BR_Bericht_Ergebnisse%20Nationales%20Programm%20gegen%20Armut.pdf.download.pdf/Rapport_CF_Resultats_du_Programme_de_prevention_et_de_lutte_contre_la_pauvrete.pdf
https://www.bsv.admin.ch/dam/bsv/fr/dokumente/fgg/andere/BR_Bericht_Ergebnisse%20Nationales%20Programm%20gegen%20Armut.pdf.download.pdf/Rapport_CF_Resultats_du_Programme_de_prevention_et_de_lutte_contre_la_pauvrete.pdf


27 Voir : Réseau suisse d’accueil extrafamilial & Programme national de prévention et de lutte contre la pauvreté (éd.) (2016): 
Brochure thématique / cadre d’orientation : Prévention de la pauvreté et petite enfance, aspects et éléments constitutifs d’une 
collaration réussie avec les parents ;  
BASS (de l’Office fédéral des assurances sociales) (2016) (étude en allemand avec résumé en français) Kommunale Strategien, 
Massnahmen und Leistungen zur Prävention und Bekämpfung von Familienarmut. Schlussbericht ; Walter-Laager, C. et Meier 
Magistretti, C. (sur mandat de l’Office fédéral des assurances sociales) (2016) (en allemand). Literaturstudie und Good-Practice-

Kriterien zur Ausgestaltung von Angeboten der frühen Förderung für Kinder aus sozial benachteiligten Familien.
28 a:primo (2019). Conciliation de la vie familiale et professionnelle dans un contexte de vulnérabilité sociale.
29 Observatoire suisse du droit d’asile et des étrangers (2017) « Vie familiale – (pas) un droit humain », p. 24 ss.
30 SEM (2019). Rapport sur le monitoring sur la suppression de l’aide sociale dans le domaine de l’asile, période étudiée 2018.
31 Commission fédérale des migrations (2019): Rapport de la Commission fédérale des migrations sur les personnes quittant le systè-

me d’asile, profils, itinéraires (ou échappatoires), perspectives
32 Commission fédérale des migrations (2019): Rapport de la Commission fédérale des migrations sur les personnes quittant le systè-

me d’asile, profils, itinéraires (ou échappatoires), perspectives.
33 Motion de la Commission de la science, de l’éducation et de la culture du Conseil des Etats 19.3953. Pauvreté en Suisse. Monito-

ring régulier de la situation. 
34 Office fédéral de l’environnement (OFEV) (2020). Switzerland’s Fourth Biennial Report under the UNFCCC.
35 OFEV (2020). Switzerland’s Fourth Biennial Report under the UNFCCC.
36 Loi sur le CO

2
, RS 641.71.

37 OFEV (2019). La qualité de l’air en 2018. Résultats du Réseau national d’observation des polluants atmosphériques (NABEL) ; Or-
donnance sur la protection de l’air du 16 décembre 1985 (OPair), RS 814.318.142.1. 

38 OMS (2018). Ambient (outdoor) air quality and health.
39 Le Temps du 30.04.2019, La Suisse sous-estime la pollution de l’air, https://www.letemps.ch/sciences/suisse-sousestime-pollu-

tion-lair (01.02.2021); Achakulwisut, P., Brauer, M., Hystad, P. und Anenberg, S. (2019). Global, national, and urban burdens of 
paediatric asthma incidence attributable to ambient NO2 pollution : estimates from global datasets, in : The Lancet Planetary 
Health (3 (4), p.166-178).

40 South Pole Group (sur mandat de l’OFEV) (2015). Risque carbone : première étude concernant la place financière suisse (en 

allemand) : Kohlenstoffrisiken für den Finanzplatz Schweiz. Résumé en français. 
41 Greenpeace and Banktrack (2019). Swiss Banks in the End of the Fossil Fuel Age. 
42 2ºC Investing Initiative (sur mandat de l’OFEV) (2017). Out Of Fog: Quantifying the Alignment of Swiss Pension Funds and Insu-

rances with the Paris Agreement ; OFEV (2020). Climat et marché financier (01.02.2021).
43 Commission européenne (2018). Communcation de la commission au parlament européen, au conseil européen, à la banque cen-

trale européenne, au comité économique et social européen et au comité des régions. Plan d'action: financer la croissance durable, 
COM (2018) 97 final.

69

Réseau suisse des droits de l’enfant
Rapport des ONG 2021

https://www.reseau-accueil-extrafamilial.ch/media/filer_public/81/ec/81ec52c5-c849-493e-a813-382a059f4875/fokuspublikation_armutspraevention_a4_fr_161025.pdf
https://www.buerobass.ch/fileadmin/Files/2017/BSV_2017_Familienarmut.pdf
https://www.buerobass.ch/fileadmin/Files/2017/BSV_2017_Familienarmut.pdf
https://www.bundespublikationen.admin.ch/cshop_mimes_bbl/8C/8CDCD4590EE41EE6AA837B8196662F8A.pdf
https://www.bundespublikationen.admin.ch/cshop_mimes_bbl/8C/8CDCD4590EE41EE6AA837B8196662F8A.pdf
https://www.a-primo.ch/download/pictures/ec/8ji61yu9rkqato584fbktwpf7h30ef/publication_conciliation_vie_familiale.pdf
http://beobachtungsstelle.ch/fileadmin/Publikationen/2017/Bericht_Familiennachzug_F.pdf
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/sozialhilfe/ab-2008/ber-monitoring-2019-neurecht.pdf.download.pdf/ber-monitoring-2019-neurecht-f.pdf
https://www.ekm.admin.ch/dam/ekm/fr/data/dokumentation/materialien/kurzber-ausscheiden-asylsystem.pdf.download.pdf/kurzber-ausscheiden-asylsystem-f.pdf
https://www.ekm.admin.ch/dam/ekm/fr/data/dokumentation/materialien/kurzber-ausscheiden-asylsystem.pdf.download.pdf/kurzber-ausscheiden-asylsystem-f.pdf
https://www.ekm.admin.ch/dam/ekm/fr/data/dokumentation/materialien/kurzber-ausscheiden-asylsystem.pdf.download.pdf/kurzber-ausscheiden-asylsystem-f.pdf
https://www.ekm.admin.ch/dam/ekm/fr/data/dokumentation/materialien/kurzber-ausscheiden-asylsystem.pdf.download.pdf/kurzber-ausscheiden-asylsystem-f.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20193953
https://www.wwf.ch/de/medien/co2-ausstoss-schweiz-weit-ab-vom-kurs-bundesrat-muss-nun-handeln
https://www.wwf.ch/de/medien/co2-ausstoss-schweiz-weit-ab-vom-kurs-bundesrat-muss-nun-handeln
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2012/855/fr
https://www.bafu.admin.ch/dam/bafu/fr/dokumente/luft/uz-umwelt-zustand/nabel_luftqualitaet2018.pdf.download.pdf/UZ-1911-F_NABEL2018.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1986/208_208_208/fr
https://www.letemps.ch/sciences/suisse-sousestime-pollution-lair
https://www.letemps.ch/sciences/suisse-sousestime-pollution-lair
http://www.news.admin.ch/NSBSubscriber/message/attachments/41526.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/41525.pdf
https://www.banktrack.org/download/swiss_banks_in_the_end_of_the_fossil_fuel_age/greenpeace_banktrack_fossil_fuel_age_english.pdf
https://2degrees-investing.org/wp-content/uploads/2017/10/Out-of-the-fog.pdf
https://2degrees-investing.org/wp-content/uploads/2017/10/Out-of-the-fog.pdf
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/info-specialistes/climat-et-marche-financier.html
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52018DC0097




Education, loisirs et 
activités culturelles

26 Formation, accueil et éducation de la pe-
tite enfance et éducation aux droits de 
l’enfant 

26a) Accès aux offres de la formation, de l’accueil et de 
l’éducation de la petite enfance 

Les enfants qui grandissent dans un contexte 
défavorisé sur le plan socio-économique ou dans 
un environnement de langue étrangère, ont en 
Suisse des chances moindres au niveau de la 
formation et du développement1. Des études 
montrent que, sans mesures supplémentaires de 
formation, d’accueil ou d’éducation de la petite 
enfance (FAE-PE), ces enfants ne peuvent sou-
vent pas rattraper le retard pris2. Dans les faits, 
l’accès à ces offres leur est clairement difficile3. 
Les raisons en sont, entre autres, que dans beau-
coup de communes il n’y a pas de soutiens adap-
tés aux besoins des familles, et également, que 
les parents qui ne connaissent pas les offres de 
prestations et/ou n’ont pas les moyens d’y accé-
der4. La quantité d’offres privées et publiques dans 
le domaine de la FAE-PE a pourtant augmenté 
ces dernières années, mais en particulier dans les 
petites et moyennes communes, il manque souvent 
de stratégies et d’instances intersectorielles pour 
atteindre plus efficacement les familles défavori-
sées5. Il est donc nécessaire d’assurer, d’une part, 
des offres d’encouragement de la petite enfance 
à des tarifs accessibles (p. ex. crèches, groupes 
de jeu, pédagogie spécialisée), et d’autre part, un 

accompagnement spécifique pour les familles 
défavorisées (p. ex. centres pour familles, pro-
grammes de visites à domicile, consultation pour 
parents)6. Dans beaucoup de cantons et com-
munes, le financement dégagé pour ce type de 
mesures est insuffisant7. 

Dans le domaine de l’asile en particulier, les enfants 
et les familles ne profitent guère des offres de 
prestations de la FAE-PE. Pourtant, la création 
d’espaces adaptés aux enfants, ainsi que des 
activités régulières destinées aux enfants dans 
les centres pour requérants d’asile font partie des 
recommandations du Comité des droits de l’enfant 
de 2015. Il est à relever que la Confédération et 
les cantons se sont donné pour objectif que 80% 
des enfants entre 0 et 4 ans dans le domaine de 
l’asile, maîtrisent la langue du lieu de résidence 
au moment d’entrer à l’école obligatoire. La ga-
rantie d’accès à des offres professionnelles d’en-
couragement de la petite enfance et de conseil 
aux parents reste majoritairement insuffisante 
dans les centres fédéraux pour requérants d’asile, 
ainsi qu’au niveau cantonal et communal. 
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Recommandations :
• Créer, au niveau national et cantonal, des bases légales et une garantie de financement 

public permettant d’offrir des prestations de FAE-PE à tous les enfants dès la naissance, 
facilement accessibles et adaptées aux besoins ; avec des tarifs abordables, des dé-
marches d’inscription simples, des informations compréhensibles et une coordination 
entre les différentes offres de prestations en vue du suivi des familles.

• Elaborer, au niveau national et cantonal, des standards minima pour la FAE-PE pour les 
centres pour requérants d’asile ; mettre à disposition les ressources nécessaires pour 
engager du personnel spécialisé pour la FAE-PE dans les centres.

• Assurer, au niveau fédéral, cantonal et communal, la coordination et la coopération des 
intervenants de la FAE-PE dans les domaines de la migration, de l’intégration, de la for-
mation, de la prévention de la pauvreté et de la promotion de la santé.

26b) Prévention des décrochages scolaires 

Les jeunes d’origine étrangère continuent d’être 
défavorisés au niveau du déroulement de leur 
formation (voir aussi chap. 10). En 2017, seulement 
73% des jeunes d’origine étrangère nés à l’étran-
ger ont obtenu un certificat de fin d’étude au 
niveau secondaire II. Les jeunes d’origine étrangère 
nés en Suisse ayant achevé la fin d’études at-
teignent 86% et ce taux est à 94% pour les jeunes 
de nationalité suisse, nés en Suisse8. L’objectif de 
la Confédération et des cantons en matière de 
formation que 95% des jeunes obtiennent un 
certificat du secondaire II n’est pas atteint pour 
les jeunes issus de la migration.

Les jeunes issus de familles défavorisées socia-
lement ou financièrement sont aussi désavanta-
gés sur le plan de la formation professionnelle. 
Les enfants et les jeunes suivant une formation 
(professionnelle) bénéficiant de l’aide sociale eux-
mêmes ou par l’intermédiaire de leurs parents, 
doivent selon la réglementation cantonale remettre 
leur salaire en grande partie à l’aide sociale, et ne 
sont par conséquent pas rémunérés pour leur 
travail dans les faits. Ils sont dès lors démotivés 
à achever une formation professionnelle.

Recommandation : 
• Adapter les normes CSIAS de l’aide sociale afin que les jeunes de moins de 18 ans qui 

suivent une formation et bénéficient de l’aide sociale, directement ou par l’intermédiaire de 
leurs parents, touchent au moins 50% de leur salaire sous forme d’allocation de revenu.

26c) Education aux droits de l’enfant

Le Comité des droits de l’enfant a rappelé à plu-
sieurs reprises que l’éducation aux droits de l’en-
fant devait constituer un module obligatoire dans 
les plans d’étude scolaires. Même si, l’éducation 
aux droits de l’enfant n’est toujours pas explicite-
ment ancrée dans les dispositions légales en 
Suisse, elle a été renforcée au cours de ces der-
nières années, à l’école publique. Tous les nouveaux 
plans d’étude des régions linguistiques prévoient 
des activités dans le domaine des droits de l’enfant. 
Toutefois, elles sont intégrées dans le domaine 

des matières transversales et non pas dans les 
plans d’étude des branches spécifiques. De nom-
breux matériels pédagogiques ne contiennent pas 
de références aux droits de l’enfant, et les ensei-
gnants-es qui souhaitent mener des activités liées 
aux droits de l’enfant, rencontrent encore souvent 
des obstacles9. Par conséquent, moins de la moi-
tié des enfants en Suisse connaissent leurs droits 
de l’enfant ou la CDE10.
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Recommandations : 
• Ancrer explicitement l’éducation aux droits de l’enfant dans les plans d’étude des régions 

linguistiques et dans les plans d’étude des branches spécifiques.
• Sensibiliser les directions scolaires et les enseignants-es à l’éducation aux droits de l’en-

fant et les former à enseigner cette matière. 
• Procéder à une évaluation de l’éducation aux droits de l’enfant dans les écoles. 

27 Droit au repos, au temps libre, au jeu et 
aux loisirs, ainsi qu’aux activités cultu-
relles et artistiques

Le jeu constitue le fondement de tout dévelop-
pement de l’enfant11. L’accès aux espaces libres 
varie beaucoup en fonction de l’environnement 
de vie. Les enfants qui grandissent dans un en-
vironnement moins privilégié ne passent qu’envi-
ron quatre minutes en moyenne par jour à jouer, 
sans être surveillés par leur entourage. 87% de 
ces enfants ne jouent pas du tout dehors12. Le 
besoin accru de sécurité chez les parents et 
l’augmentation du temps passé dans les structures 
d’accueil extrafamilial, limitent les possibilités pour 
les enfants de jouer librement dans leur environ-
nement de proximité13. L’orientation générale de 
la société vers plus de performance tend à struc-
turer de plus en plus le temps des enfants, tout 
comme l’importance croissante des espaces mé-
diatiques et virtuels. Il en résulte une « privation 
du jeu » et une « incapacité à jouer »14. Dans le 

domaine de l’asile, les mineurs accompagnés et 
les mineurs non accompagnés n’ont souvent pas 
un accès garanti aux activités de loisirs et à des 
espaces adaptés pour jouer, que ce soit à l’intérieur 
des centres pour requérants d’asile ou à l’extérieur. 
Ces centres se situent parfois dans des empla-
cements isolés et les activités à l’extérieur dé-
pendent, dans certains sites, du soutien de l’aide 
sociale15. 

Les enfants en situation de handicap sont eux-aus-
si désavantagés dans l’accès à la culture, au repos, 
aux loisirs et au sport. Dans de nombreux cas, les 
offres de loisirs ou culturelles ne sont pas adaptées 
ni accessibles aux enfants en situation de handi-
cap, pour des raisons d’infrastructure, techniques 
ou de contenu (p. ex. les livres ou les films). 

Recommandations :
• Prendre en compte le droit de l’enfant au jeu de manière prioritaire au niveau des projets 

d’aménagement dans l’espace public.
• Encourager la culture du jeu et la créativité dans les institutions d’accueil.
• Veiller à ce que les requérants d’asile mineurs aient toujours accès à des activités de 

loisirs à l’extérieur des centres d’accueil.
• Garantir l’accessibilité pour les enfants en situation de handicap aux offres de loisirs, 

publiques et privées, et mettre à disposition les ressources nécessaires à cet effet. 
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Mesures de protec-
tion particulières

28 Enfants requérants d’asile, enfants réfu-
giés et enfants dans le contexte de la mi-
gration 

28a) Estimation de l’âge dans les procédures d’asile 

Les enfants réfugiés non accompagnés de leurs 
parents ont une situation spéciale dans la procédure 
d’asile et bénéficient d’une protection spécifique. 
C’est la raison pour laquelle l’estimation de l’âge 
joue un rôle important dans les procédures d’asile. 
Selon l’ordonnance 1 sur l’asile, l’estimation de l’âge 
peut être effectuée au moyen de méthodes scien-
tifiques1. Il s’agit d’avis d’experts s de médecine 
légale prévoyant une anamnèse socio-médicale, 
un examen du corps, une radiographie de la main 
et des dents, parfois complétés par une tomogra-
phie de la clavicule2. Ces méthodes invasives ne 
livrent pas de résultats précis et sont controversées 
autant sur le plan médical qu’éthique3. 

Les démarches d’estimation de l’âge ne doivent 
pas être entreprises de manière systématique, ni 
arbitraire : elles ne doivent avoir lieu que lors-
qu’un-e spécialiste du domaine de la pédiatrie 
émet des doutes sérieux concernant l’âge de la 
personne et lorsque les mesures prises sont dans 

l’intérêt supérieur de l’enfant4. Actuellement, il 
manque en termes d’estimations multidisciplinaires 
par des pédiatres, psychologues et professionnels 
de la prise en charge socio-pédagogique, l’inté-
gration des aspects de maturité et de degré de 
développement dans l’estimation de l’âge5. 

En attendant qu’une estimation de l’âge soit ef-
fectuée, les requérants d’asile présumés mineurs 
doivent bénéficier d’une prise en charge et d’un 
hébergement, adaptés aux mineurs. Dans la pra-
tique toutefois, l’attribution immédiate d’une per-
sonne de confiance pour faire respecter l’intérêt 
supérieur de l’enfant et un hébergement séparé 
des adultes, ne sont pas systématiquement ga-
rantis6. 
En outre, l’absence de possibilités de déposer 
plainte à l’encontre d’une décision d’estimation 
de l’’âge, est problématique7. 
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Recommandations :
• Dans le doute, présumer la minorité des jeunes requérants d’asile et leur permettre de 

bénéficier de traitements médicaux, d’un hébergement et d’une prise en charge adé-
quats, y compris l’attribution immédiate d’une personne de confiance.

• Recourir exclusivement à des procédures d’estimation de l’âge multidisciplinaires et ba-
sées sur les connaissances en psychologie du développement. Les examens de médecine 
légale ne doivent être réalisés qu’exceptionnellement et en dernier ressort. La charge de 
la preuve ne doit pas incomber aux jeunes.

• Les avis de médecine légale ne doivent intervenir qu’à la suite d’une pré-évaluation 
interdisciplinaire à condition que les jeunes ont été informés de manière complète et 
ont donné leur consentement. Garantir aux jeunes le droit de refus de l’examen médical. 
L’âge minimum dans le cadre de la marge d’erreur des avis médicaux doit être clairement 
mis en évidence et doit être reconnu.

• Mettre en place des possibilités de recours à l’encontre de l’estimation de l’âge dans la 
procédure d’asile. 

28b) Santé psychique des enfants réfugiés 

Dans de nombreux cas, la santé psychique des 
mineurs dans le domaine de l’asile est altérée en 
raison du leur parcours d’exil et de facteurs de 
stress post migratoires8. Les experts estiment 
qu’en Suisse 60 pourcents au moins des jeunes 
requérants d’asile souffrent de troubles psychiques 
tels que les syndromes du stress post-trauma-
tiques, les dépressions ou les angoisses9. Dans 
son rapport de 2018, la Commission nationale de 
prévention de la torture a exprimé sa préoccupa-
tion concernant le manque de dépistages systé-
matiques des troubles psychiques et du manque 
d’attention accordée à ces problématiques dans 
les procédures d’asile10. 

Contrairement aux recommandations de la CDAS11, 
les mineurs dans le domaine de l’asile n’ont souvent 
pas l’accès aux prestations dans le domaine psy-
chologique et psychiatrique12. Les offres de pres-

tations existantes sont peu connues des mineurs 
ou ne sont pas utilisées, par peur de stigmatisa-
tion13. L’accès aux soins de santé est en plus dif-
ficile14, étant donné que beaucoup de cantons ne 
prennent pas en charge les coûts de traduction 
interculturelle lors de consultations en pédiatrie 
et en thérapies psychologiques15. Il manque un 
accompagnement socio-pédagogique multidis-
ciplinaire, transculturel et approprié permettant 
de construire les ponts entre soins pédiatriques 
et soins psychosociaux16. Il est également néces-
saire de proposer des possibilités de formation 
continue au personnel médical, ainsi qu’au per-
sonnel de prise en charge dans les centres, sur 
les troubles spécifiques à la migration que 
connaissent les mineurs, car les troubles liés aux 
expériences traumatisantes ne sont souvent pas 
reconnus par les professionnels concernés. 

Recommandations : 
• Mettre en œuvre les recommandations du rapport d’experts sur la santé psychique des 

requérants d’asile traumatisés, en les adaptant aux enfants et aux jeunes17.
• Inclure systématiquement les troubles psychiques dans les investigations sur la san-

té : mettre en place des mécanismes de détection précoce pour la reconnaissance de 
troubles traumatiques et prendre en compte les résultats dans la procédure d’asile.

• Garantir dans les structures d’hébergement pour requérants d’asile fédérales et canto-
nales, l’accès facile à des offres de prestations psycho-sociales. 

• Sensibiliser toutes les personnes concernées dans le domaine de l’asile ainsi que les 
collaborateurs-rices des centres, en les formant et en les accompagnant au moyen d’une 
supervision, afin qu’ils-elles puissent contribuer à la détection et à la stabilisation des cas 
de troubles psychiques.

• Garantir la prise en charge des coûts des services de traduction interculturelle lors des 
consultations pédiatriques et psycho-thérapeutiques des mineurs. 
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28c) Standards pour l’hébergement et la prise en charge des enfants réfugiés 

En 2017, la CDAS a adopté des recommandations 
sur la prise en charge et l’hébergement des mineurs 
non accompagnés dans le domaine de l’asile18. La 
mise en œuvre de ces recommandations n’est 
cependant pas contraignante ni systématiquement 
soutenue ou évaluée par la CDAS.
Dans la pratique, d’importantes différences conti-
nuent d’exister entre la Confédération, les cantons 
et les communes en ce qui concerne l’héberge-
ment et la prise en charge des enfants réfugiés19. 
C’est le cas pour les mineurs non accompagnés, 
mais également pour les enfants et les jeunes qui 
ont émigré avec leurs familles et qui ont aussi 
besoin d’une protection particulière.
Il manque entre autres des directives sur les divers 
hébergements adaptés aux enfants, sur la quali-
fication pédagogique du personnel, les soutiens 
dans la prise en charge ou l’offre de mesures 
d’intégration et de formation20. Il y a un besoin 

d’agir aussi pour combler le manque de concepts 
de protection standardisés pour les MNA et les 
mineurs accompagnés, au niveau fédéral et can-
tonal21. De plus, la coordination entre les principaux 
services (p. ex. d’aide à l’enfance et à la jeunesse, 
de protection de l’enfance) et les intervenants 
pour garantir l’intérêt supérieur des mineurs dans 
le domaine de l’asile est souvent insuffisante. Un 
organe de contrôle qui vérifie les dispositifs d’hé-
bergement et de prise en charge fait également 
défaut22. 

Avec le recul du nombre de demandes d’asile, les 
structures d’hébergement et les mesures spéci-
fiques pour les enfants et les jeunes, ont à nouveau 
été supprimées dans certains cantons, faute de 
moyens. 

Recommandations : 
• S’assurer que l’ensemble des centres d’accueil pour requérants d’asile disposent de 

lignes directrices nationales standardisées et contraignantes en matière d’hébergement 
et de prise en charge des familles dans le respect des droits de l’enfant, en se confor-
mant aux directives d’UNICEF / HCR23 et de la CDAS24, et que la mise en œuvre de ces 
standards fasse l’objet d’un examen régulier.

• Proposer des solutions d’hébergement à plusieurs niveaux, y c. individuelles, afin de tenir 
compte de manière appropriée de l’âge, du niveau d’indépendance et de la vulnérabilité 
particulière des mineurs.

• Elaborer et mettre en place centres, des concepts d’hébergement et de prise en charge, 
conformément à l’évaluation du projet pilote MNA, également pour les enfants accompa-
gnés25 :
 - Mettre à disposition des ressources suffisantes pour un personnel d’accueil socio-pé-
dagogique et spécialisé, compétent pour le travail individuel en groupe.

 - Garantir l’accès aux offres de prestations régionales de la société civile et des espaces 
dédiés aux jeunes.

 - Mettre sur pied une instance de surveillance indépendante qui contrôle régulièrement 
les conditions d’hébergement et de prise en charge des MNA et des enfants accompa-
gnés dans les centres pour requérants d’asile.

• Définir les interfaces d’attribution, entre la Confédération, les cantons et les communes, 
pour garantir le suivi de la prise en charge, de la représentation juridique et de la protec-
tion de l’enfance en particulier, lors de l’affectation des enfants et des jeunes aux cantons 
et communes. Définir les responsabilités et l’approbation des coûts pour les mesures de 
protection de l’enfance entre Confédération, cantons et communes. 
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28d) Droit à une personne de confiance pour les mineurs non accompagnés

Après dépôt de la demande d’asile, une personne 
de confiance est immédiatement assignée aux 
MNA pour défendre leurs intérêts26. Il s’agit là 
d’une solution de transition et les cantons sont 
tenus d’examiner et d’ordonner le plus rapidement 
possible des mesures tutélaires27 par le biais de 
l’autorité de protection de l’enfance28. En revanche, 
ces mesures n’interviennent que lorsque les mi-
neurs sont attribués à un canton (dans les cas 
extrêmes, 140 jours après leur arrivée), et elles ne 
sont pas appliquées systématiquement partout. 
Dans la pratique, sont donc constatés des retards 
et des lacunes conséquentes en matière de pro-
tection des mineurs29. Les autorités locales de 
protection de l’enfant et de l’adulte doivent pou-
voir mettre en place des mesures de protection 
de l’enfant déjà dans les centres d’accueil de la 
Confédération, afin que les mineurs bénéficient 
immédiatement et sans lacunes du soutien d’une 
personne de confiance30.

Les MNA se voient attribuer un-e représentant-e 
juridique durant leur séjour dans un centre d’hé-
bergement de la Confédération. La représentation 
juridique assume également la tâche de personne 
de confiance31. Ce double rôle de la personne 
responsable est problématique : soit il lui manque 
la qualification dans le domaine du droit, soit il lui 
manque les connaissances spécifiques au domaine 
psycho-social32. De plus, les représentants-es 
juridiques sont responsables de plusieurs mineurs 
en même temps, ce qui n’est pas favorable à la 
construction d’une relation de confiance. Afin que 
soient garantis un accompagnement et une re-
présentation de qualité, il est nécessaire que les 
tâches de la personne de confiance soient définies 
plus concrètement.

Recommandations : 
• Impliquer les autorités de protection de l’enfance dès l’identification des MNA dans le 

centre de la Confédération, afin de trouver des solutions durables dans le sens de l’inté-
rêt supérieur de l’enfant.

• Mettre au clair le plus rapidement possible les responsabilités cantonales en matière de 
mesures de protection de l’enfant pour les MNA et attribuer une tutelle à tous les MNA, 
indépendamment de leur statut.

• Définir des standards minima relatifs aux compétences psycho-sociales et juridiques 
nécessaires, pour les personnes de confiance et pour les représentants-es juridiques, 
dans le cadre de l’accompagnement des MNA et respectivement inscrites dans le cahier 
des charges du prestataire ; ainsi que des critères de qualité pour le suivi des cas (p. 
ex. des tâches claires, nombre de clients-es, services de traduction),  harmonisés pour 
l’ensemble de la Suisse.

28e) Exception des mineurs non accompagnés dans la procédure d’asile accélérée

Depuis l’entrée en vigueur de la révision de la loi 
sur l’asile, les demandes d’asile des mineurs sont 
aussi soumises à la procédure accélérée33. Cette 
procédure a pour conséquence d’écourter le 
traitement des demandes d’asile et par conséquent 
de renforcer l’incertitude concernant leur issue. 
Mais la rapidité du processus ne permet pas de 
traiter les situations des mineurs non accompagnés 
souvent complexes. La détermination systématique 
de l’intérêt supérieur de l’enfant, comme le re-
commande le HCR34, ne fait pas partie de la 
procédure d’asile. 

Bien que la loi prévoie dans la procédure étendue 
un examen au cas par cas pour les cas complexes 
et les personnes nécessitant une protection par-
ticulière, le SEM n’y recourt pas systématiquement 
dans le cas des mineurs non accompagnés. Ceci 
entraîne le risque que les mises en danger du 
bien-être de l’enfant ne soient pas suffisamment 
prises en considération et que les garanties pro-
cédurales ne soient pas respectées35.
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Recommandations :
• Déterminer l’intérêt supérieur de l’enfant de manière systématique dans la procédure 

d’asile et en tenir compte dans toutes les décisions relatives à la procédure36. 
• Exempter les mineurs non accompagnés de la procédure d’asile accélérée et examiner 

leurs demandes d’asile dans le cadre de la procédure étendue.
• Attribuer les requérants d’asile mineurs à un canton le plus rapidement possible en les 

plaçant sous les mesures de protection de l’enfance des autorités cantonales. 

28f) Détention administrative de mineurs dans le domaine de la migration

La loi fédérale sur les étrangers et l’intégration 
permet que les mineurs dès 15 ans puissent être 
placés en détention administrative pour une durée 
pouvant aller jusqu’à 12 mois37. Entre 2017 et 2018, 
environ 36 mineurs entre 15 et 17 ans ont été 
détenus administrativement pour une durée allant 
de 2 à 120 jours38. La détention de mineurs en 
raison de leur statut de séjour n’est pas compatible 
avec la CDE et va à l’encontre de l’intérêt supérieur 
de l’enfant. Même si l’article 37 b CDE stipule que 
les enfants ayant commis une infraction pénale 
peuvent être détenus, en dernier ressort et pour 
une durée la plus courte possible, cela concerne 
explicitement des mesures pénales appliquées 
aux jeunes et ne peut en aucun cas servir de 
mesure dans le cadre du droit des étrangers39. 

La détention de parents avec enfants, pour des 
motifs du droit des étrangers, peut avoir comme 
conséquence que des enfants de moins de 15 ans 
soient aussi détenus ou alors séparés de leurs 
parents et placés dans un foyer40. Un rapport de 
la Commission de gestion du Conseil national a 
montré que pendant la période de 2011 à 2014, 
environ 200 mineurs ont été placés en détention 
administrative. La majorité d’entre eux n’avaient 
pas encore 15 ans et on peut supposer qu’ils 
étaient détenus avec leur famille41. La détention 

d’enfants de moins de 15 ans n’est pas compatible 
avec la CDE et avec la législation suisse42. Le 
Conseil fédéral a par conséquent demandé au 
Secrétariat d’Etat aux migrations et aux cantons 
d’examiner la possibilité de mesures alternatives 
pour l’exécution du renvoi des familles43. Des 
statistiques cantonales fiables concernant la pra-
tique de la détention de mineurs sur la base du 
droit des étrangers font cependant toujours défaut.

Les différences entre cantons sont considérables 
en ce qui concerne la situation juridique et la 
pratique en matière de détention administrative : 
la plupart des cantons renoncent à la détention 
administrative de mineurs, et seulement les légis-
lations cantonales des cantons de Genève et de 
Neuchâtel interdisent la détention administrative 
de mineurs basée sur le droit des étrangers44. La 
Commission nationale de prévention de la torture 
critique le fait que certains cantons poursuivent 
cette pratique45. Une interdiction générale au 
niveau national de la détention administrative des 
mineurs pour des motifs du droit des étrangers, 
a été rejetée par le parlement46. Dans certains 
cantons, les jeunes ne sont en outre pas systé-
matiquement séparés des adultes dans le contexte 
de la détention administrative47. 

Recommandations :
• Adapter la loi fédérale sur les étrangers et l’intégration (LEI) et les législations cantonales 

afin d’interdire la détention administrative dans le cas des mineurs.
• Garantir que les mineurs soient placés dans des structures alternatives, telles que des 

structures spécialisées pour les mineurs, semblables à la famille, ou qu’ils soient héber-
gés dans des lieux ouverts adaptés aux familles, sans caractère pénitentiaire, et qu’ils 
bénéficient d’une prise en charge individuelle. L’unité familiale doit être préservée.

• Délivrer aux personnes au bénéfice de l’aide d’urgence et aux sans-papiers une attes-
tation écrite, à défaut d’autorisation de séjour, afin d’éviter qu’ils soient amendés ou 
incarcérés comme illégaux lors de contrôles de police.
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29 Droits des enfants sans statut de séjour 
régulier (sans-papiers)

Selon des estimations, plus de 76’000 personnes 
vivent en Suisse sans statut de séjour régulier 
(sans-papiers)48. Plus de 9’000 d’entre eux sont 
des enfants49. Un nouveau phénomène inquiétant 
est celui des MNA sans-papiers qui ne déposent 
pas de demande d’asile. Ils se trouvent souvent 
dans une situation très précaire, étant donné qu’ils 
ne sont pas enregistrés par les autorités compé-
tentes et n’ont pas accès au système de protec-
tion de l’enfance50.

Selon la Constitution suisse51 et les recomman-
dations de la Conférence suisse des directeurs 
cantonaux de l’instruction publique CDIP, tous les 
enfants en Suisse ont le droit à une formation 
scolaire, indépendamment de leur statut de sé-
jour52. Dès lors, les écoles ont le droit de ne pas 
transmettre les données des sans-papiers mineurs 

aux autorités de la migration. Des interventions 
parlementaires qui souhaitaient supprimer cette 
protection n’ont échoué qu’à une courte majorité53. 
Les enfants sans-papiers sont défavorisés dans 
de nombreux domaines : bien que ce soit possible 
selon la loi54, les enfants et les jeunes sans statut 
de séjour régulier n’ont que rarement accès aux 
offres de prestations de la petite enfance, res-
pectivement à l’apprentissage55. De plus, de nom-
breux sans-papiers n’ont pas d’assurance maladie, 
de peur du contact avec les autorités ou pour des 
raisons financières. Les mesures de lutte contre 
la pandémie de Covid-19 ont accentué la situation 
précaire de nombreuses familles sans-papiers56. 
Des solutions à l’échelle nationale en ce qui 
concerne la régularisation des personnes sans 
statut de séjour régulier s’imposent urgemment57. 

Recommandations :
• Mettre en œuvre dans l’ensemble de la Suisse des solutions existantes pour la régularisa-

tion des enfants sans-papiers et de leurs familles (voir projet pilote « Opération Papy-
rus » réalisé dans le canton de Genève)58.

• Garantir à tous les enfants, indépendamment de leur statut légal, un accès effectif aux 
soins médicaux de base et aux mesures de protection de l’enfance.

• Garantir aux familles sans-papiers l’accès à l’assurance maladie obligatoire et les infor-
mer sur les prestations comme les réductions de primes.  

• Garantir aux familles sans-papiers l’accès aux prestations des assurances sociales aux-
quelles elles ont droit (allocations familiales, prévoyance vieillesse et survivants, pré-
voyance invalidité, allocations perte de gain). 

• Garantir aux mineurs sans statut de séjour régulier l’accès à l’école, à la formation pro-
fessionnelle et à la formation post obligatoire, avec des mesures spécifiques de soutien, 
p. ex. :
 - Assurer l’accès aux offres de prestations de l’encouragement précoce, à l’éducation et 
à l’accueil de la petite enfance grâce à des informations ciblées et un soutien financier ;

 - Traiter de manière strictement confidentielle les informations sur le statut de séjour 
des élèves dans le secteur de l’enseignement et sensibiliser les professionnels-les du 
domaine scolaire et de la formation aux droits fondamentaux des sans-papiers ; 

 - Accorder, avec des conditions moins strictes, des autorisations de séjour pour les 
cas de rigueur à des enfants et des jeunes sans papiers qui souhaitent terminer une 
formation professionnelle de base. Favoriser les solutions de transition pour les jeunes 
sans-papiers, en clarifiant, par exemple, auprès des employeurs, l’accès légal à l’ap-
prentissage.
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30 Droit pénal applicable aux mineurs 

30a) Âge de la majorité pénale 
En droit suisse, l’âge de la majorité pénale est fixé 
à 10 ans (art. 3, al. 1 droit pénal des mineurs)59, 
ce qui est en-dessous de l’âge de 14 ans minimum 
préconisé par le Comité des droits de l’enfant. 
Les statistiques des décisions des tribunaux pour 
mineurs révèlent qu’une limite d’âge de 14 ans 
correspondrait mieux à la réalité : une grande 
partie des jeunes ayant commis des délits ont plus 
de 15 ans. En 2019, sur un total de 14’773 condam-
nations, 12’319 infractions étaient commises par 
des jeunes de plus de 15 ans et 2’454 – par des 
jeunes de moins de 15 ans60.

Il faut relever que le droit pénal des mineurs est 
fondé sur la protection et l’éducation des jeunes. 
Il s’agit d’un système dual, qui peut prononcer à 
la fois des mesures éducatives et des mesures 
thérapeutiques de protection, et des sanctions. 

Les mesures s’appuient sur les notions de pro-
tection et d’intégration (comme l’attribution d’un 
encadrement personnel) et sont harmonisées 
avec les mesures du droit civil. Les sanctions ont 
elles-aussi souvent un caractère pédagogique.

Les ressources à disposition pour le système 
pénal des jeunes sont d’ailleurs bien plus élevées 
que celles pour la protection de l’enfance de droit 
civil. En ce sens, une augmentation de l’âge de la 
majorité pénale n’aurait de pertinence que si, en 
parallèle, la protection de l’enfance sur le plan 
civil est nettement renforcée et dotée de res-
sources en personnel supplémentaires. Une autre 
condition est l’amélioration de la coordination 
entre les autorités de la protection de l’enfance 
et celles du droit pénal des mineurs.

Recommandations : 
• Renforcer la protection de l’enfance au niveau du droit civil et examiner la possibilité 

d’augmenter l’âge de la majorité pénale.
• Assurer la coordination entre les autorités du droit pénal des mineurs et celles de la pro-

tection de l’enfance de droit civil. 

30b) Accès à une représentation juridique gratuite 

La procédure pénale applicable aux mineurs ga-
rantit aux jeunes inculpés l’accès à une représen-
tation juridique. Les coûts de la représentation 
juridique doivent être assumés par les jeunes 
incriminés, respectivement par leurs représentants 
légaux, dans la mesure où ils en ont les moyens. 
Dans le cas contraire, une défense d’office est 
engagée. Les conditions pour l’engagement d’une 

défense d’office sont néanmoins très strictes et 
ne sont appliquées que lorsque la famille ne dispose 
pas des moyens financiers pour couvrir les frais 
de justice en plus des moyens de subsistance.  
Dans la pratique, la représentation juridique dans 
les litiges pénaux avec mineurs est mise en œuvre 
avec modération.

Recommandation : 
• Garantir l’accès à une représentation juridique gratuite dans tous les cas et retirer la 

réserve concernant l’art. 40, al. 2, let. b, chif. ii CDE. 
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30c) Formation des professionnels-les du droit 

Les groupes professionnels dans le domaine de 
la justice ne sont pas formés de manière systé-
matique aux droits de l’enfant. Il existe, dans 
certaines universités, des cursus d’études ou des 
modules (p. ex. Master interdisciplinaire en droits 
de l’enfant à l’Université de Genève ou formation 
certifiante dans le domaine du droit pénal des 
mineurs à l’Université de Fribourg), ainsi que des 
cours en droits de l’enfant dans des hautes écoles 
spécialisées. La formation n’est toutefois pas 
systématique.
En particulier en ce qui concerne le métier d’avo-
cat, il n’y a pas de formation de base ou post-gra-
duée spécifique et seuls de rares avocats-es sont 
spécialisés-es dans le domaine des droits de 
l’enfant. Certaines initiatives méritent d’être re-
levées : l’association « Kinderanwaltschaft 
Schweiz » propose une certification pour les 
avocats-es pour enfants ; la Commission pour les 
droits de l’enfant du barreau genevois organise 
des congrès sur le droit pénal des mineurs ; des 

modules de formation continue des Universités 
de Fribourg et Lucerne dans le domaine des au-
ditions d’enfants et de la représentation dans le 
cadre des procédures. Des offres de formations 
continues similaires font défaut en Suisse romande.

La Confédération a reconnu la nécessité d’agir et 
relève dans le paquet de mesures « Combler les 
lacunes dans le domaine des droits de l’enfant » 
qu’en matière de justice juvénile, les connaissances 
spécialisées en droits de l’enfant sont indispen-
sables. Cependant, le paquet de mesures ne 
prévoit que de procéder à un état des lieux, sans 
définir de mesures concrètes. Des ressources 
financières et en personnel complémentaires qui 
sont nécessaires en ce sens, ne sont pas dispo-
nibles. Ce n’est que dans une deuxième phase 
que la Confédération souhaite étudier la mise à 
disposition de moyens supplémentaires pour la 
formation et l’information.
 

Recommandations :
• Développer des mesures appropriées pour former le personnel de la justice qui travaille 

avec des enfants.
• Mettre à disposition des ressources en personnel et des moyens financiers suffisants 

pour la mise en œuvre de ces mesures.
• Veiller à ce que les offres de formation et de formation continue s’adressent à l’ensemble 

des groupes professionnels du domaine de la justice qui ont affaire à des enfants.
• Rendre obligatoires les formations continues sur les auditions d’enfants et dans le do-

maine de la psychologie du développement pour tous les professionnels-qui sont impli-
qués-es dans des procédures de droit pénal des mineurs.

30d) Détention séparée des adultes en cas de privation de liberté 

Le droit pénal des mineurs de 2003 stipule que 
les jeunes détenus doivent être placés dans des 
aménagements séparés des adultes61. Ceci est 
valable aussi pour la détention provisoire62. Le 
délai de 10 ans qui a été accordé aux cantons pour 
la mise en œuvre de la détention séparée dans 
l’exécution des peines est arrivé à échéance fin 
201663. Actuellement, la séparation n’est toujours 
pas assurée dans toutes les institutions64. La 
Confédération prévoit un état des lieux de la mise 
en œuvre dans les cantons, afin de prendre une 

décision sur le possible retrait de la réserve sur 
l’article 37c de la CDE (voir chapitre 4)65.

Dans le cadre de la détention policière, la sépa-
ration n’est pas toujours garantie partout : ainsi, 
dans le canton de Zürich, entre 2013 et 2015, plus 
de 2000 enfants et jeunes ont été détenus dans 
la prison policière provisoire prévue pour les 
adultes66.
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Recommandation :
• Garantir la détention séparée des enfants et des adultes lors de la privation de liberté, 

sans exception – cela vaut aussi pour la détention policière et la détention provisoire, la 
détention administrative et les placements à des fins d’assistance. 
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Protocoles  
facultatifs

31 Protocole facultatif concernant la vente 
d’enfants, la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène des en-
fants 

31a) Stratégie globale de mise en œuvre du protocole facultatif 1 

Dans le domaine du trafic d’êtres humains, une 
victime sur quatre est mineure2. Pourtant, une 
petite partie seulement des enfants victimes sont 
identifiés et enregistrés. Cette réalité s’explique 
d’une part par le fait que beaucoup d’enfants ne 
sont pas conscients de leur situation de victime 
et d’exploitation. En particulier dans un contexte 
familial, il leur est difficile de s’exprimer et d’ob-
tenir de l’aide. D’autre part, les mesures courantes 
d’identification, y c. celles du « Plan d’action 
national contre la traite d’êtres humains 2012 – 
2014 »3, sont peu centrées sur les enfants. Il s’agit 
principalement de listes d’indicateurs de la police, 
ciblant les victimes féminines du marché de l’éro-
tisme et qui ne permettent pas de détecter aus-
si les victimes mineures et en particulier mascu-
lines. Les efforts en vue de l’identification des 
victimes doivent être renforcés, en particulier 
dans le secteur de l’asile, car les victimes du 
trafic d’enfants sont souvent forcées de se faire 
passer pour des adultes. De même, les « membres 
de la famille » de ces victimes ne sont pas forcé-

ment de vrais parents ; de vrais membres de la 
famille peuvent eux-aussi être impliqués dans le 
trafic.

En Suisse, une coordination globale pour la pro-
tection contre la pornographie mettant en scène 
des enfants, contre la prostitution de mineurs et 
le trafic d’enfants, fait défaut. La Confédération 
et les cantons n’assurent la fonction de coordi-
nation que de manière ponctuelle. Là où des or-
ganismes de coordination existent (p. ex. à l’Office 
fédéral de police), leur travail s’en trouve restreint 
pour cause de restructuration et de ressources 
limitées.

Il n’existe toujours pas de collecte de donnée 
systématique en Suisse sur la prostitution d’en-
fants, la pornographie avec des enfants et le 
trafic d’enfants. Il manque donc les données de 
base pour mettre en place des mesures ciblées 
de lutte contre ces crimes.
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Recommandations : 
• Elaborer une stratégie globale de mise en œuvre du protocole facultatif concernant la 

vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des 
enfants, et renforcer les instances concernées ainsi que leur coordination. 

• Sensibiliser les intervenants concernés-es au sein du personnel de protection des 
douanes, des tutelles, des autorités de la migration, du travail social, du conseil juridique, 
ainsi que le personnel des centres pour requérants d’asile, à l’ampleur du phénomène de 
trafic d’enfants, informer sur la marche à suivre en cas de soupçon et sur les possibilités 
de signaler des cas, afin que les victimes du trafic d’enfants puissent être identifiées.  

• Mettre en place des processus clairs pour agir en cas de soupçon de trafic d’enfants 
et instaurer des établissements spécialisés de protection de l’enfance pour un soutien 
immédiat et efficace des personnes concernées. 

• Dans le cadre de la stratégie de digitalisation de la Confédération4, prendre en compte 
de manière renforcée, à travers entre autres l’encouragement de contenus en ligne de 
qualité, la protection des enfants contre les dangers du monde numérique, renforcer la 
sensibilisation et les compétences, la création d’un environnement numérique sûr pour 
les enfants et la lutte contre les abus sexuels et l’exploitation sexuelle des enfants dans le 
cadre de la stratégie européenne « pour un internet mieux adapté aux enfants »5.

31b) Sanctions pénales pour la traite d’enfants et pour l’exploitation sexuelle à 
travers les technologies de l’information et de la communication. 

En Suisse, la protection contre l’exploitation 
sexuelle au moyen des technologies de l’informa-
tion et de la communication présente des lacunes, 
et il n’existe pas de stratégie nationale. Ainsi, il 
n’existe toujours pas en Suisse de délit pénal pour 
la pratique du « grooming », c’est-à-dire la prise 
de contact avec des enfants en vue d’agissements 
d’ordre sexuel. Le harcèlement sexuel des enfants 
sur des plateformes de chat n’est pas non plus 
sanctionné sur le plan pénal6.
De plus en plus de compétences sont déléguées 
aux cantons par la Confédération : ainsi, l’Office 

fédéral de la police (Fedpol) a annoncé que les 
recherches secrètes sous couverture dans le 
domaine de la pornographie mettant en scène 
des enfants sur internet seront déléguées aux 
cantons à partir de janvier 2021. Dans la majorité 
des cantons, les ressources nécessaires pour 
assumer ces tâches ne sont cependant pas dis-
ponibles.

Recommandations : 
• Assurer la protection de tous les enfants contre l’exploitation sexuelle à travers les tech-

nologies de l’information et de la communication, et rassembler les ressources néces-
saires sur le plan légal, technique, financier et organisationnel.

• Instaurer ou soutenir des instances de communication spécialisées, afin que les contenus 
illégaux puissent être dénoncés plus facilement.

• Mettre en place des autorités spécialisées de poursuite pénale capables d’identifier de 
manière rapide et systématique du matériel contenant de la pornographie mettant en 
scène des enfants sur les canaux digitaux, et d’être en mesure de retirer rapidement de 
tels contenus.

• Reconnaître comme infractions pénales le harcèlement sexuel des enfants et les abus 
sexuels d’enfants dans les médias virtuels, et sanctionner explicitement ce type d’agisse-
ments sur le plan pénal.
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32 Protocole facultatif concernant  
l’implication d’enfants dans les  
conflits armés7

Le processus de l’asile en Suisse ne prévoit pas 
de mécanismes permettant de traiter des motifs 
d’asile spécifiques aux enfants comme le recru-
tement de force dans des groupes armés, dans 
les demandes émanant de mineurs. Les organi-
sations spécialisées regrettent que les entretiens 
avec des mineurs réalisés par le SEM dans le cadre 
des procédures d’asile, ne soient pas conçus de 
manière adaptée aux enfants et que les personnes 
en charge de ces procédures ne soient pas au 
bénéfice d’une formation sur la problématique 
des enfants soldats8. La protection de ces enfants 
vulnérables n’est donc pas systématiquement 
assurée conformément à la Convention relative 
au statut des réfugiés.

La jurisprudence du Tribunal administratif fédéral 
s’avère contradictoire sur ce sujet. Dans le cas 
d’un requérant d’asile mineur syrien, le Tribunal a 
décidé que l’enrôlement forcé d’un enfant était 
un motif d’asile valable9. Dans un cas similaire d’un 
jeune qui a fait valoir son recrutement forcé par 
les Talibans, le TAF a refusé ces circonstances 
comme motif d’asile. De même, dans le cas d’une 
demande d’asile provenant d’un jeune sri-lankais 
de 13 ans d’origine tamoule enrôlé de force, le 
TAF n’a pas justifié une protection particulière. 
Son traumatisme n’a été reconnu par le TAF que 
lorsqu’il a été question de le renvoyer de Suisse, 
renvoi que le Tribunal a qualifié de déraisonnable10. 
Ces exemples montrent l’urgence d’une meilleure 
sensibilisation des autorités et de la justice à cette 
thématique.

Recommandations :
• Mener des auditions adaptées aux enfants en examinant les motifs d’asile spécifiques aux 

enfants comme l’enrôlement forcé d’enfants soldats pour accorder l’asile politique.
• Sensibiliser les autorités, la justice et les institutions de l’aide à l’enfance et à la jeunesse 

à la problématique de l’enrôlement forcé par des forces armées, et former les personnes 
concernées à l’identification et au soutien des mineurs enrôlés de force.

• Garantir aux enfants soldats ou mineurs ayant fui un recrutement forcé, l’accès aux 
prestations de protection de l’enfance, aux soins médicaux et psychologiques ainsi qu’à 
l’école et à la formation professionnelle.
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